
 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 1 : Missions 

 
Article L621-1 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 2 Journal Officiel du 2 août 2003) 
 
L'Autorité des marchés financiers, autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale, 
veille à la protection de l'épargne investie dans les instruments financiers et tous autres placements 
donnant lieu à appel public à l'épargne, à l'information des investisseurs et au bon fonctionnement 
des marchés d'instruments financiers. Elle apporte son concours à la régulation de ces marchés aux 
échelons européen et international. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 2 : Composition 

 
Article L621-2 

(Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 art. 24 Journal Officiel du 16 mai 2001) 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 3 Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
I. - L'Autorité des marchés financiers comprend un collège, une commission des sanctions et, 
le cas échéant, des commissions spécialisées et des commissions consultatives. 
 
Sauf disposition contraire, les attributions confiées à l'Autorité des marchés financiers sont exercées 
par le collège. 
 
II. - Le collège est composé de seize membres : 
 
1º Un président, nommé par décret ; 
 
2º Un conseiller d'Etat désigné par le vice-président du Conseil d'Etat ; 
 
3º Un conseiller à la Cour de cassation désigné par le premier président de la Cour de cassation ; 
 
4º Un conseiller maître à la Cour des comptes désigné par le premier président de la Cour des 
comptes ; 
 
5º Un représentant de la Banque de France désigné par le gouverneur ; 
 
6º Le président du Conseil national de la comptabilité ; 
 
7º Trois membres désignés, à raison de leur compétence financière et juridique ainsi que de leur 
expérience en matière d'appel public à l'épargne et d'investissement de l'épargne dans des 
instruments financiers, respectivement par le Président du Sénat, le Président de l'Assemblée 
nationale et le président du Conseil économique et social ; 
 
8º Six membres désignés, à raison de leur compétence financière et juridique ainsi que de leur 
expérience en matière d'appel public à l'épargne et d'investissement de l'épargne dans des 
instruments financiers, par le ministre chargé de l'économie après consultation des organisations 
représentatives des sociétés industrielles et commerciales dont les titres font l'objet d'appel public à 
l'épargne, des sociétés de gestion d'organismes de placements collectifs et des autres investisseurs, 
des prestataires de services d'investissement, des entreprises de marché, des chambres de 
compensation, des gestionnaires de systèmes de règlement livraison et des dépositaires centraux ; 
 
9º Un représentant des salariés actionnaires désigné par le ministre chargé de l'économie après 
consultation des organisations syndicales et des associations représentatives. 
 
Le président de l'Autorité des marchés financiers a qualité pour agir au nom de celle-ci devant toute 
juridiction. 
 
Le président de l'Autorité des marchés financiers est soumis aux règles d'incompatibilité prévues pour 
les emplois publics. 
 
La durée du mandat du président est de cinq ans à compter de sa nomination. Ce mandat n'est pas 
renouvelable. 
 
La durée du mandat des autres membres, à l'exception de ceux mentionnés aux 5º et 6º, est de cinq 
ans. Ce mandat est renouvelable une fois. Après l'expiration de la période de cinq ans, les membres 
restent en fonction jusqu'à la première réunion du collège dans sa nouvelle composition. 
 



En cas de vacance d'un siège de membre du collège autre que le président pour quelque cause que 
ce soit, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir. Un mandat 
exercé pendant moins de deux ans n'est pas pris en compte pour l'application de la règle de 
renouvellement fixée à l'alinéa précédent. 
 
Selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat, le collège est renouvelé par moitié tous les 
trente mois. La durée du mandat est décomptée à partir de la date de la première réunion du collège. 
 
III. - Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, le collège peut donner délégation 
à des commissions spécialisées constituées en son sein et présidées par le président de 
l'Autorité des marchés financiers pour prendre des décisions de portée individuelle. 
 
Le collège peut également constituer des commissions consultatives, dans lesquelles il nomme, le 
cas échéant, des experts pour préparer ses décisions. 
 
IV. - L'Autorité des marchés financiers comprend une commission des sanctions chargée de 
prononcer les sanctions mentionnées aux articles L. 621-15 et L. 621-17. 
 
Cette commission des sanctions comprend douze membres : 
 
1º Deux conseillers d'Etat désignés par le vice-président du Conseil d'Etat ; 
 
2º Deux conseillers à la Cour de cassation désignés par le premier président de la Cour de cassation 
; 
 
3º Six membres désignés, à raison de leur compétence financière et juridique ainsi que de leur 
expérience en matière d'appel public à l'épargne et d'investissement de l'épargne dans des 
instruments financiers, par le ministre chargé de l'économie après consultation des organisations 
représentatives des sociétés industrielles et commerciales dont les titres font l'objet d'appel public à 
l'épargne, des sociétés de gestion d'organismes de placements collectifs et des autres investisseurs, 
des prestataires de services d'investissement, des entreprises de marché, des chambres de 
compensation, des gestionnaires de systèmes de règlement livraison et des dépositaires centraux ; 
 
4º Deux représentants des salariés des entreprises ou établissements prestataires de services 
d'investissement, des sociétés de gestion d'organismes de placements collectifs, des entreprises de 
marché, des chambres de compensation, des gestionnaires de systèmes de règlement livraison et 
des dépositaires centraux, désignés par le ministre chargé de l'économie après consultation des 
organisations syndicales représentatives. 
 
Le président est élu par les membres de la commission des sanctions parmi les personnes 
mentionnées aux 1º et 2º. 
 
La commission des sanctions peut constituer des sections de six membres, présidées par l'une des 
personnes mentionnées aux 1º et 2º. 
 
Les fonctions de membre de la commission des sanctions sont incompatibles avec celles de membre 
du collège. 
 
La durée du mandat des membres de la commission des sanctions est de cinq ans. Ce mandat est 
renouvelable une fois. Après l'expiration de la période de cinq ans, les membres restent en fonction 
jusqu'à la première réunion de la commission des sanctions dans sa nouvelle composition. 
 
En cas de vacance d'un siège de membre de la commission des sanctions pour quelque cause que 
ce soit, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat restant à courir. Un mandat 
exercé pendant moins de deux ans n'est pas pris en compte pour l'application de la règle de 
renouvellement fixée à l'alinéa précédent. 
 
Selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat, la commission des sanctions est 
renouvelée par moitié tous les trente mois. La durée du mandat est décomptée à partir de la date de 
la première réunion de la commission. 
 



V. - Les salariés désignés comme membres de l'Autorité des marchés financiers disposent du 
temps nécessaire pour assurer la préparation des réunions, et pour s'y rendre et y participer. 
Ce temps est assimilé à du travail effectif pour la détermination des droits aux prestations 
d'assurances sociales. Le salarié concerné doit informer son employeur lors de sa 
désignation et, pour chaque réunion, dès réception de la convocation. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 3 : Règles de fonctionnement 

 
Article L621-3 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 4 Journal Officiel du 2 août 2003) 
 
I. - Le commissaire du Gouvernement auprès de l'Autorité des marchés financiers est désigné par le 
ministre chargé de l'économie. Il siège auprès de toutes les formations sans voix délibérative. Les 
décisions de la commission des sanctions sont prises hors de sa présence. Il peut, sauf en matière 
de sanctions, demander une deuxième délibération dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat. 
 
II. - Les décisions de chaque formation de l'Autorité des marchés financiers sont prises à la majorité 
des voix. En cas de partage égal des voix, sauf en matière de sanctions, la voix du président est 
prépondérante. 
 
En cas d'urgence constatée par son président, le collège peut, sauf en matière de sanctions, statuer 
par voie de consultation écrite. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les règles applicables à la procédure et aux délibérations des 
formations de l'Autorité des marchés financiers. 
 
L'Autorité des marchés financiers détermine dans son règlement général les modalités de mise en 
oeuvre de ces règles. 
 

Article L621-4 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 5 Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-428 du 6 mai 2005 art. 4 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
 
I. - Tout membre de l'Autorité des marchés financiers doit informer le président : 
 
1º Des intérêts qu'il a détenus au cours des deux ans précédant sa nomination, qu'il détient ou vient à 
détenir ; 
 
2º Des fonctions dans une activité économique ou financière qu'il a exercées au cours des deux 
années précédant sa nomination, qu'il exerce ou vient à exercer ; 
 
3º De tout mandat au sein d'une personne morale qu'il a détenu au cours des deux années précédant 
sa nomination, qu'il détient ou vient à détenir ; 
 
Ces informations, ainsi que celles concernant le président, sont tenues à la disposition des membres 
de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Aucun membre de l'Autorité des marchés financiers ne peut délibérer dans une affaire dans laquelle 
lui-même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il a, au cours des deux années 
précédant la délibération, exercé des fonctions ou détenu un mandat, a ou a eu un intérêt au cours 
de la même période. Il ne peut davantage participer à une délibération concernant une affaire dans 
laquelle lui-même ou, le cas échéant, une personne morale au sein de laquelle il a, au cours des 
deux années précédant la délibération, exercé des fonctions ou détenu un mandat, a représenté une 
des parties intéressées au cours de la même période. 
 
Le président de l'Autorité des marchés financiers prend les mesures appropriées pour assurer le 
respect des obligations et interdictions résultant du présent I. 
 
L'Autorité des marchés financiers détermine dans son règlement général les modalités de prévention 
des conflits d'intérêt. 
 



II. - Les membres, les personnels et préposés de l'Autorité des marchés financiers ainsi que 
les experts nommés dans les commissions consultatives mentionnées au III de l'article L. 621-
2 sont tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 
L. 642-1. 
 
Ce secret n'est pas opposable à l'autorité judiciaire agissant dans le cadre soit d'une procédure 
pénale, soit d'une procédure de liquidation judiciaire ouverte à l'égard d'une personne mentionnée au 
II de l'article L. 621-9. 
 
III. - Les dispositions du chapitre VIII du titre II du livre 1er du code de commerce sont 
applicables aux membres de l'Autorité des marchés financiers. Nul ne peut être membre de 
l'Autorité des marchés financiers s'il a été sanctionné au cours des cinq années passées au 
titre des dispositions du présent code. 
 

Article L621-5 
(Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 art. 26 Journal Officiel du 16 mai 2001) 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 6 Journal Officiel du 2 août 2003) 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et limites dans lesquelles : 
 
1º Le collège peut donner délégation au président ou, en cas d'absence ou d'empêchement de celui-
ci, à un autre de ses membres, pour prendre les décisions à caractère individuel relevant de sa 
compétence ; 
 
2º Le collège peut donner délégation à une commission spécialisée conformément au III de l'article L. 
621-2 ; 
 
3º Le président de l'Autorité des marchés financiers peut déléguer sa signature dans les matières où 
il tient de dispositions législatives ou réglementaires une compétence propre. 
 

Article L621-5-1 
(inséré par Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 7 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
L'Autorité des marchés financiers dispose de services dirigés par un secrétaire général. Pour la 
désignation de ce dernier, le président de l'autorité soumet une proposition au collège qui en délibère 
et formule un avis dans le délai d'un mois. A l'issue de ce délai, le secrétaire général est nommé par 
le président. Cette nomination est soumise à l'agrément du ministre chargé de l'économie. Jusqu'à la 
nomination du secrétaire général, les attributions de celui-ci peuvent être exercées par une personne 
désignée par le président de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Le personnel des services de l'Autorité des marchés financiers est composé d'agents contractuels de 
droit public et de salariés de droit privé. Dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, des 
agents publics peuvent être placés auprès de l'Autorité des marchés financiers dans une position 
prévue par le statut qui les régit. 
 
Les dispositions des articles L. 412-1, L. 421-1, L. 431-1 et L. 236-1 du code du travail sont 
applicables au personnel des services de l'Autorité des marchés financiers. Toutefois, ces 
dispositions peuvent faire l'objet d'adaptations résultant de décrets en Conseil d'Etat. 
 
Sur proposition du secrétaire général, le collège fixe le règlement intérieur et les règles de 
déontologie applicables au personnel des services de l'Autorité des marchés financiers et établit le 
cadre général des rémunérations. Le secrétaire général rend compte de la gestion des services au 
collège dans des conditions fixées par celui-ci. 
 



Article L621-5-2 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 7 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2006-460 du 21 avril 2006 art. 3 IX Journal Officiel du 22 avril 2006 en vigueur le 1er juillet 
2006) 

 
I. - L'Autorité des marchés financiers dispose de l'autonomie financière. Son budget est arrêté par le 
collège sur proposition du secrétaire général. Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à 
l'organisation du contrôle des dépenses engagées ne lui sont pas applicables. 
 
Elle perçoit le produit des taxes établies à l'article L. 621-5-3. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe le régime indemnitaire de ses membres, son régime comptable et les 
modalités d'application du I. 
 
II. - Les biens immobiliers appartenant à l'Autorité des marchés financiers sont soumis aux 
dispositions du code général de la propriété des personnes publiques applicables aux établissements 
publics de l'Etat. 
 

Article L621-5-3 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 7 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Loi nº 2006-1771 du 30 décembre 2006 art. 111 finances rectificative pour 2006 Journal Officiel du 31 
décembre 2006) 

 
I. - Il est institué un droit fixe dû par les personnes soumises au contrôle de l'Autorité des 
marchés financiers, lorsque la législation ou la réglementation le prévoit, dans les cas 
suivants : 
 
1º A l'occasion de la publication par l'Autorité des marchés financiers d'une déclaration faite par une 
personne agissant seule ou de concert en application des articles L. 233-7 ou L. 233-11 du code de 
commerce, le droit dû, fixé par décret, est supérieur à 500 euros et inférieur ou égal à 1 000 euros. Il 
est exigible le jour du dépôt du document ; 
 
2º A l'occasion de l'examen de l'obligation de dépôt d'une offre publique, le droit dû, fixé par décret, 
est supérieur à 2 000 euros et inférieur ou égal à 4 000 euros. Il est exigible le jour de la décision de 
l'Autorité des marchés financiers ; 
 
3º A l'occasion du contrôle d'un document de référence annuel ou du document de base soumis par 
une société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé en application 
de l'article L. 621-18, le droit dû, fixé par décret, est supérieur à 500 euros et inférieur ou égal à 1 000 
euros. Il est exigible le jour du dépôt du document ; 
 
4º A l'occasion d'une autorisation de commercialisation en France d'un organisme de placements 
collectifs soumis à la législation d'un Etat étranger ou d'un compartiment d'un tel organisme, le droit 
dû, fixé par décret, est supérieur à 1 000 euros et inférieur ou égal à 2 000 euros. Il est exigible le 
jour du dépôt de la demande d'autorisation la première année et le 30 avril les années suivantes ; 
 
5º A l'occasion de la soumission par un émetteur d'un document d'information sur un programme 
d'émission de titres de créances à l'enregistrement préalable de l'Autorité des marchés financiers en 
application de l'article L. 621-8 ou portant sur des contrats financiers à terme mentionnés au 1 du II 
de l'article L. 211-1, le droit dû, fixé par décret, est supérieur à 1 000 euros et inférieur ou égal à 2 
000 euros. Il est exigible le jour du dépôt du document ; 
 
6º A l'occasion de l'émission de chaque tranche de warrants sur le fondement d'un document 
d'information soumis au visa préalable de l'Autorité des marchés financiers en application de l'article 
L. 621-8, le droit dû est fixé à 150 euros par tranche. Il est exigible le jour de l'émission ; 
 
7º A l'occasion du dépôt auprès de l'Autorité des marchés financiers d'un document d'information ou 
d'un projet de contrat type relatif à un projet de placement en biens divers régi par les articles L. 550-
1 à L. 550-5, le droit dû, fixé par décret, est supérieur à 6 000 euros et inférieur ou égal à 8 000 
euros. Il est exigible le jour dudit dépôt. 
 



II. - Il est institué une contribution due par les personnes soumises au contrôle de l'Autorité 
des marchés financiers, lorsque la législation ou la réglementation le prévoit, dans les cas 
suivants : 
 
1º A l'occasion d'une procédure d'offre publique d'acquisition, d'offre publique de retrait ou de 
garantie de cours, la contribution est la somme, d'une part, d'un droit fixé à 10 000 euros et, d'autre 
part, d'un montant égal à la valeur des instruments financiers achetés, échangés, présentés ou 
indemnisés, multipliée par un taux, fixé par décret, qui ne peut être supérieur à 0,30 pour mille 
lorsque l'opération est réalisée sur des titres donnant ou pouvant donner accès directement ou 
indirectement au capital ou aux droits de vote, et à 0,15 pour mille dans les autres cas. 
 
Cette contribution est exigible de tout initiateur d'une offre, quel qu'en soit le résultat, le jour de la 
publication des résultats de l'opération ; 
 
2º A l'occasion de la soumission par un émetteur d'un document d'information sur une émission, une 
cession dans le public, une admission aux négociations sur un marché réglementé ou un rachat de 
titres au visa préalable de l'Autorité des marchés financiers en application de l'article L. 621-8, cette 
contribution est assise sur la valeur des instruments financiers lors de l'opération. Son taux, fixé par 
décret, ne peut être supérieur à 0,20 pour mille lorsque l'opération porte sur des titres donnant accès 
ou pouvant donner accès au capital et à 0,05 pour mille lorsque l'opération est réalisée sur des titres 
de créance. 
 
La même contribution est due en cas de rachat de titres dans le cadre du programme de rachat que 
l'émetteur met en oeuvre. 
 
Cette contribution est exigible le jour de la clôture de l'opération ou, dans le cas d'un rachat de titres, 
le jour de la publication du résultat de l'opération. Son montant ne peut être inférieur à 1 000 euros 
lorsque l'opération porte sur des titres donnant accès ou pouvant donner accès au capital, et ne peut 
être supérieur à 5 000 euros dans les autres cas ; 
 
3º Dans le cadre du contrôle des personnes mentionnées aux 1º à 8º du II de l'article L. 621-9, cette 
contribution est calculée comme suit : 
 
a) Pour les personnes mentionnées aux 1º et 2º du II de l'article L. 621-9, la contribution est fixée à 
un montant par service d'investissement pour lequel elles sont agréées autre que le service 
d'investissement mentionné au 4 de l'article L. 321-1, et par service connexe pour lequel elles sont 
habilitées fixé par décret et supérieur à 3 000 euros et inférieur ou égal à 5 000 euros. Ce montant 
est multiplié par deux si les fonds propres de la personne concernée sont supérieurs à 45 millions 
d'euros et inférieurs ou égaux à 75 millions d'euros, par trois s'ils sont supérieurs à 75 millions 
d'euros et inférieurs ou égaux à 150 millions d'euros, par quatre s'ils sont supérieurs à 150 millions 
d'euros et inférieurs ou égaux à 750 millions d'euros, par six s'ils sont supérieurs à 750 millions 
d'euros et inférieurs ou égaux à 1,5 milliard d'euros et par huit s'ils sont supérieurs à 1,5 milliard 
d'euros ; la contribution due par l'ensemble des personnes relevant d'un même groupe ou par 
l'ensemble constitué par les personnes affiliées à un organe central au sens de l'article L. 511-30 et 
par cet organe ne peut excéder un montant fixé par décret et supérieur à 250 000 Euros et inférieur 
ou égal à 1,5 million d'euros ; 
 
b) Pour les personnes mentionnées au 4º du II de l'article L. 621-9, la contribution est égale à un 
montant fixé par décret et supérieur à 500 euros et inférieur ou égal à 1 000 euros ; 
 
c) Pour les personnes mentionnées aux 3º, 5º et 6º du II de l'article L. 621-9, la contribution est fixée 
à un montant égal à leur produit d'exploitation réalisé au cours de l'exercice précédent et déclaré au 
plus tard dans les trois mois suivant sa clôture, multiplié par un taux fixé par décret qui ne peut 
dépasser 0,9 % ; 
 



d) Pour les prestataires de services d'investissement habilités à exercer le service d'investissement 
mentionné au 4 de l'article L. 321-1 ainsi que pour les personnes mentionnées aux 7º et 8º du II de 
l'article L. 621-9, la contribution est fixée à un montant égal à l'encours des parts ou actions des 
organismes de placements collectifs et des entités d'investissement de droit étranger, et des actifs 
gérés sous mandat, quel que soit le pays où les actifs sont conservés ou inscrits en compte, multiplié 
par un taux fixé par décret qui ne peut excéder 0,015 pour mille sans pouvoir être inférieur à 1 500 
euros. Les encours sont calculés au 31 décembre de l'année précédente et déclarés au plus tard le 
30 avril ; 
 
4º Dans le cadre du contrôle des personnes mentionnées au 10º du II de l'article L. 621-9, cette 
contribution est égale à un montant fixé par décret et supérieur à 500 euros et inférieur ou égal à 1 
000 euros. 
 
III. - Les décrets prévus par le présent article sont pris après avis du collège de l'Autorité des 
marchés financiers. 
 

Article L621-5-4 
(inséré par Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 7 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Les droits et contributions mentionnés à l'article L. 621-5-3 sont liquidés, ordonnancés et recouvrés 
selon les modalités prévues pour les recettes des établissements publics administratifs de l'Etat. Les 
contestations relatives à ces droits et contributions sont portées devant le tribunal administratif. 
 
Ils sont acquittés dans des conditions et à une date fixées par décret. 
 
Le délai de paiement est de trente jours à compter de la date de réception de l'avis de paiement. Le 
montant est majoré du taux d'intérêt légal mensualisé par mois de retard à compter du trente et 
unième jour suivant la date de réception de l'avis de paiement, tout mois entamé étant compté en 
entier. 
 
Lorsqu'un redevable ne donne pas les renseignements demandés nécessaires à la détermination de 
l'assiette de la contribution et de sa mise en recouvrement, le montant de la contribution est majoré 
de 10 %. 
 
La majoration peut être portée à 40 % lorsque le document contenant les renseignements n'a pas été 
déposé dans les trente jours suivant la réception d'une mise en demeure notifiée par pli recommandé 
d'avoir à le produire dans ce délai, et à 80 % lorsque ce document n'a pas été déposé dans les trente 
jours suivant la réception d'une deuxième mise en demeure notifiée dans les mêmes formes que la 
première. 
 
Les majorations prévues aux deux alinéas précédents ne peuvent être prononcées avant l'expiration 
d'un délai de trente jours à compter de la notification du document indiquant au redevable la 
majoration qu'il est envisagé de lui appliquer, les motifs de celle-ci et la possibilité dont dispose 
l'intéressé de présenter dans ce délai ses observations. 
 
Les enquêteurs de l'Autorité des marchés financiers habilités dans les conditions prévues à l'article L. 
621-9-1 contrôlent les déclarations. A cette fin, ils peuvent demander aux redevables tous 
renseignements, justifications ou éclaircissements relatifs aux déclarations souscrites. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Sous-section 1 : Réglementation et décisions 

 
Article L621-6 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 8 I, II Journal Officiel du 2 août 2003) 
 
Pour l'exécution de ses missions, l'Autorité des marchés financiers prend un règlement général qui 
est publié au Journal officiel de la République française, après homologation par arrêté du ministre 
chargé de l'économie. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut, pour l'application de son règlement général et l'exercice de 
ses autres compétences, prendre des décisions de portée individuelle. Elle peut également publier 
des instructions et des recommandations aux fins de préciser l'interprétation du règlement général. 
 

Article L621-7 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 8 I, III Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 5 I sous réserve art. 5 III Journal Officiel du 21 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 26 IV, art. 29 I Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers détermine notamment : 
 
I. - Les règles de pratique professionnelle qui s'imposent aux émetteurs faisant appel public à 
l'épargne, ainsi que les règles qui doivent être respectées dans les opérations sur des 
instruments financiers placés par appel public à l'épargne. 
 
II. - Les règles relatives aux offres publiques d'acquisition portant sur des instruments 
financiers émis par appel public à l'épargne. 
 
III. - Les règles de bonne conduite et les autres obligations professionnelles que doivent 
respecter à tout moment les personnes mentionnées au II de l'article L. 621-9, et qui doivent 
tenir compte de la compétence financière de la personne à laquelle le service est rendu. 
 
IV. - Concernant les prestataires de services d'investissement, les entreprises de marché et 
les membres des marchés réglementés, les chambres de compensation et leurs adhérents : 
 
1º Les conditions d'exercice, par les prestataires de services d'investissement, des services définis à 
l'article L. 321-2 ; 
 
2º Les conditions d'exercice des activités des adhérents des chambres de compensation 
mentionnées à l'article L. 442-2 ; 
 
3º Les conditions dans lesquelles peut être délivrée ou retirée une carte professionnelle aux 
personnes physiques placées sous l'autorité ou agissant pour le compte des prestataires de services 
d'investissement, des entreprises de marché, des membres des marchés réglementés, des chambres 
de compensation et de leurs adhérents ; 
 
4º Les règles applicables aux personnes mentionnées à l'article L. 532-18 ; 
 
5º Les conditions dans lesquelles certains prestataires de services d'investissement peuvent 
intervenir en qualité de non-ducroire ; 
 
6º Les conditions dans lesquelles certaines personnes physiques ou morales peuvent être habilitées 
à fournir des services mentionnés aux 2 et 3 de l'article L. 321-1 sur un marché réglementé sans 
avoir la qualité de prestataire de services d'investissement ; 
 



7º Les conditions dans lesquelles, en application de l'article L. 442-1, l'Autorité des marchés 
financiers approuve les règles des chambres de compensation, sans préjudice des compétences 
conférées à la Banque de France par l'article L. 141-4. 
 
V. - Concernant les activités de gestion pour le compte de tiers et les placements collectifs : 
 
1º Les conditions d'exercice de l'activité des prestataires de services d'investissement qui fournissent, 
à titre exclusif ou principal, le service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers et les 
conditions d'agrément des sociétés de gestion de portefeuille ; 
 
2º Les conditions d'agrément et d'exercice de l'activité des sociétés de gestion d'organismes de 
placements collectifs ; 
 
3º Les conditions d'agrément des organismes de placements collectifs ; 
 
4º Les conditions d'exercice de l'activité de dépositaire d'organismes de placements collectifs. 
 
VI. - Concernant la conservation et l'administration d'instruments financiers, les dépositaires 
centraux et les systèmes de règlement et de livraison d'instruments financiers : 
 
1º Les conditions d'exercice des activités de conservation ou d'administration d'instruments financiers 
par les personnes morales qui effectuent des opérations par appel public à l'épargne et les 
intermédiaires habilités à ce titre dans les conditions fixées à l'article L. 542-1 ; 
 
2º Les conditions d'habilitation, par l'autorité des marchés financiers, des dépositaires centraux ainsi 
que les conditions dans lesquelles l'Autorité approuve leurs règles de fonctionnement ; 
 
3º Les principes généraux d'organisation et de fonctionnement des systèmes de règlement et de 
livraison d'instruments financiers et les conditions dans lesquelles l'Autorité des marchés financiers 
approuve les règles de fonctionnement de ces systèmes, sans préjudice des compétences conférées 
à la Banque de France par l'article L. 141-4. 
 
VII. - Concernant les marchés réglementés d'instruments financiers : 
 
1º Les principes généraux d'organisation et de fonctionnement que doivent respecter les marchés 
réglementés, ainsi que les règles relatives à l'exécution des transactions sur instruments financiers 
admis sur ces marchés ; 
 
2º Les conditions dans lesquelles l'Autorité des marchés financiers, en application des articles L. 421-
1 et L. 421-3, propose la reconnaissance ou le retrait de la qualité de marché réglementé 
d'instruments financiers ; 
 
3º Abrogé. 
 
4º Les règles relatives à l'information de l'Autorité des marchés financiers et du public concernant les 
ordres et les transactions sur instruments financiers admis sur un marché réglementé. 
 
Le règlement général peut également fixer des règles de fonctionnement applicables aux marchés 
d'instruments financiers autres que les marchés réglementés. 
 
VIII. - Concernant les personnes, autres que celles mentionnées aux 1º et 7º du II de l'article L. 
621-9, qui produisent et diffusent des analyses financières : 
 
1º Les conditions d'exercice de l'activité des personnes visées à l'article L. 544-1 ; 
 
2º Les règles de bonne conduite s'appliquant aux personnes physiques placées sous l'autorité ou 
agissant pour le compte des personnes qui produisent et diffusent des analyses financières, à titre de 
profession habituelle, et les dispositions propres à assurer leur indépendance d'appréciation et la 
prévention des conflits d'intérêts. 
 



IX. - Les règles relatives aux recommandations d'investissement destinées au public et 
portant sur tout émetteur dont les instruments financiers sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé ou sur un instrument financier qu'il émet, lorsqu'elles sont produites ou 
diffusées par toute personne dans le cadre de ses activités professionnelles. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les cas dans lesquels une information financière donnée au 
public constitue la production ou la diffusion d'une recommandation d'investissement telle que 
mentionnée à l'alinéa précédent. 
 
X. - Les modalités d'exécution, par dépôt ou par diffusion par voie de presse écrite et par voie 
électronique ou par la mise à disposition gratuite d'imprimés, des obligations de publicité et 
d'information édictées par le présent code au titre de la transparence des marchés financiers 
et dans le cadre des opérations par appel public à l'épargne. 
 
NOTA : Loi 2007-212 2007-02-20 art. 9 III : Les dispositions du I sont applicables à la date d'entrée 
en vigueur de l'ordonnance mentionnée au II de l'article 9 de la loi nº 2007-212. 
 

Article L621-7 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 8 I, III Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 5 I sous réserve art. 5 III Journal Officiel du 21 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 26 IV, art. 29 I Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

(Loi nº 2007-212 du 20 février 2007 art. 9 I Journal Officiel du 21 février 2007) 
 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers détermine notamment : 
 
I. - Les règles de pratique professionnelle qui s'imposent aux émetteurs faisant appel public à 
l'épargne, ainsi que les règles qui doivent être respectées dans les opérations sur des 
instruments financiers placés par appel public à l'épargne. 
 
II. - Les règles relatives aux offres publiques d'acquisition portant sur des instruments 
financiers émis par appel public à l'épargne. 
 
III. - Les règles de bonne conduite et les autres obligations professionnelles que doivent 
respecter à tout moment les personnes mentionnées au II de l'article L. 621-9, et qui doivent 
tenir compte de la compétence financière de la personne à laquelle le service est rendu. 
 
IV. - Concernant les prestataires de services d'investissement, les entreprises de marché et 
les membres des marchés réglementés, les chambres de compensation et leurs adhérents : 
 
1º Les conditions d'exercice, par les prestataires de services d'investissement, des services définis à 
l'article L. 321-2 ; 
 
2º Les conditions d'exercice des activités des adhérents des chambres de compensation 
mentionnées à l'article L. 442-2 ; 
 
3º Les conditions dans lesquelles peut être délivrée ou retirée une carte professionnelle aux 
personnes physiques placées sous l'autorité ou agissant pour le compte des prestataires de services 
d'investissement, des entreprises de marché, des membres des marchés réglementés, des chambres 
de compensation et de leurs adhérents ; 
 
4º Les règles applicables aux personnes mentionnées à l'article L. 532-18 ; 
 
5º Les conditions dans lesquelles certains prestataires de services d'investissement peuvent 
intervenir en qualité de non-ducroire ; 
 
6º Les conditions dans lesquelles certaines personnes physiques ou morales peuvent être habilitées 
à fournir des services mentionnés aux 2 et 3 de l'article L. 321-1 sur un marché réglementé sans 
avoir la qualité de prestataire de services d'investissement ; 
 



7º Les conditions dans lesquelles, en application de l'article L. 442-1, l'Autorité des marchés 
financiers approuve les règles des chambres de compensation, sans préjudice des compétences 
conférées à la Banque de France par l'article L. 141-4. 
 
V. - Concernant les activités de gestion pour le compte de tiers et les placements collectifs : 
 
1º Les conditions d'exercice de l'activité des prestataires de services d'investissement qui fournissent, 
à titre exclusif ou principal, le service de gestion de portefeuille pour le compte de tiers et les 
conditions d'agrément des sociétés de gestion de portefeuille ; 
 
2º Les conditions d'agrément et d'exercice de l'activité des sociétés de gestion d'organismes de 
placements collectifs ; 
 
3º Les conditions d'agrément des organismes de placements collectifs ; 
 
4º Les conditions d'exercice de l'activité de dépositaire d'organismes de placements collectifs. 
 
VI. - Concernant la conservation et l'administration d'instruments financiers, les dépositaires 
centraux et les systèmes de règlement et de livraison d'instruments financiers : 
 
1º Les conditions d'exercice des activités de conservation ou d'administration d'instruments financiers 
par les personnes morales qui effectuent des opérations par appel public à l'épargne et les 
intermédiaires habilités à ce titre dans les conditions fixées à l'article L. 542-1 ; 
 
2º Les conditions d'habilitation, par l'autorité des marchés financiers, des dépositaires centraux ainsi 
que les conditions dans lesquelles l'Autorité approuve leurs règles de fonctionnement ; 
 
3º Les principes généraux d'organisation et de fonctionnement des systèmes de règlement et de 
livraison d'instruments financiers et les conditions dans lesquelles l'Autorité des marchés financiers 
approuve les règles de fonctionnement de ces systèmes, sans préjudice des compétences conférées 
à la Banque de France par l'article L. 141-4. 
 
VII. - Concernant les marchés réglementés d'instruments financiers : 
 
1º Les principes généraux d'organisation et de fonctionnement que doivent respecter les marchés 
réglementés, ainsi que les règles relatives à l'exécution des transactions sur instruments financiers 
admis sur ces marchés ; 
 
2º Les conditions dans lesquelles l'Autorité des marchés financiers, en application des articles L. 421-
1 et L. 421-3, propose la reconnaissance ou le retrait de la qualité de marché réglementé 
d'instruments financiers ; 
 
3º Abrogé (voir nota) ; 
 
4º Les règles relatives à l'information de l'Autorité des marchés financiers et du public concernant les 
ordres et les transactions sur instruments financiers admis sur un marché réglementé. 
 
Le règlement général peut également fixer des règles de fonctionnement applicables aux marchés 
d'instruments financiers autres que les marchés réglementés. 
 
VIII. - Concernant les personnes, autres que celles mentionnées aux 1º et 7º du II de l'article L. 
621-9, qui produisent et diffusent des analyses financières : 
 
1º Les conditions d'exercice de l'activité des personnes visées à l'article L. 544-1 ; 
 
2º Les règles de bonne conduite s'appliquant aux personnes physiques placées sous l'autorité ou 
agissant pour le compte des personnes qui produisent et diffusent des analyses financières, à titre de 
profession habituelle, et les dispositions propres à assurer leur indépendance d'appréciation et la 
prévention des conflits d'intérêts. 
 



IX. - Les règles relatives aux recommandations d'investissement destinées au public et 
portant sur tout émetteur dont les instruments financiers sont admis aux négociations sur un 
marché réglementé ou sur un instrument financier qu'il émet, lorsqu'elles sont produites ou 
diffusées par toute personne dans le cadre de ses activités professionnelles. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les cas dans lesquels une information financière donnée au 
public constitue la production ou la diffusion d'une recommandation d'investissement telle que 
mentionnée à l'alinéa précédent. 
 
X. - Les modalités d'exécution, par dépôt ou par diffusion par voie de presse écrite et par voie 
électronique ou par la mise à disposition gratuite d'imprimés, des obligations de publicité et 
d'information édictées par le présent code au titre de la transparence des marchés financiers 
et dans le cadre des opérations par appel public à l'épargne. 
 
NOTA : Loi 2007-212 2007-02-20 art. 9 III : Les dispositions du I sont applicables à la date d'entrée 
en vigueur de l'ordonnance mentionnée au II de l'article 9 de la loi nº 2007-212. 
 

Article L621-7-1 
(inséré par Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 8 IV Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
En cas de carence de l'Autorité des marchés financiers malgré une mise en demeure adressée par le 
ministre chargé de l'économie, les mesures urgentes nécessitées par les circonstances sont prises 
par décret. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Sous-section 2 : Autorisation de certaines opérations portant sur des instruments financiers 

 
Article L621-8 

(Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 art. 4 III Journal Officiel du 16 mai 2001) 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 46 V 1º, 2º Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 26 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
(Loi nº 2006-387 du 31 mars 2006 art. 3 Journal Officiel du 1 avril 2006) 

 
I. - Le projet de document mentionné à l'article L. 412-1, ou tout document équivalent requis par la 
législation d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, est soumis au visa 
préalable de l'Autorité des marchés financiers pour toute opération réalisée sur le territoire de 
l'Espace économique européen lorsque l'émetteur des titres qui font l'objet de l'opération a son siège 
statutaire en France et que l'opération porte sur des titres de capital ou des titres donnant accès au 
capital au sens de l'article L. 212-7 ou sur des titres de créance dont la valeur nominale est inférieure 
à 1 000 euros et qui ne sont pas des instruments du marché monétaire au sens de la directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés 
d'instruments financiers, dont l'échéance est inférieure à douze mois. 
 
II. - Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable de l'Autorité des 
marchés financiers dans les cas fixés par son règlement général pour toute opération réalisée sur le 
territoire de l'Espace économique européen lorsque l'opération est réalisée en France ou que 
l'émetteur des titres objets de l'opération y a son siège social et que l'opération porte sur des titres de 
créance, autres que des titres donnant accès au capital au sens de l'article L. 212-7, donnant le droit 
d'acquérir ou de vendre tout autre titre ou donnant lieu à un règlement en espèces, notamment des 
warrants, ou sur des titres de créance dont la valeur nominale est supérieure ou égale à 1 000 euros 
et qui ne sont pas des instruments du marché monétaire, au sens de la directive 2004/39/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 précitée, dont l'échéance est inférieure à douze 
mois. 
 
III. - Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable de l'Autorité des 
marchés financiers dans les cas fixés par son règlement général pour toute opération réalisée sur le 
territoire de l'Espace économique européen lorsque l'émetteur des titres qui font l'objet de l'opération 
a son siège statutaire hors du territoire de l'Espace économique européen et que l'opération porte sur 
des instruments financiers dont la première émission ou cession dans le public sur le territoire de 
l'Espace économique européen ou la première admission sur un marché réglementé d'un Etat partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen a eu lieu en France. 
 
IV. - Le projet de document mentionné au I est également soumis au visa préalable de l'Autorité des 
marchés financiers pour toute opération réalisée en France et portant sur des instruments financiers 
autres que ceux mentionnés aux I et II. 
 
V. - Lorsque l'Autorité des marchés financiers n'est pas l'autorité compétente pour viser le projet de 
document mentionné au I, elle peut, dans les conditions fixées par son règlement général et à la 
demande de l'autorité de contrôle d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen, viser le projet de document susmentionné. 
 
VI. - Dans les cas mentionnés aux I à III, l'Autorité des marchés financiers peut demander à l'autorité 
de contrôle d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen de viser le projet de 
document mentionné au I. 
 
Lorsque l'autorité de contrôle de l'autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
accepte la demande, l'Autorité des marchés financiers en informe la personne qui réalise l'opération 
dans un délai de trois jours ouvrables. 
 
VII. - Hors les cas prévus à l'article L. 412-1, le projet de document soumis au visa de l'Autorité des 
marchés financiers est établi et publié dans les conditions prévues par son règlement général. 



VIII. - Tout fait nouveau ou toute erreur ou inexactitude concernant les informations contenues dans 
le document mentionné au I et visé par l'Autorité des marchés financiers, qui est susceptible d'avoir 
une influence significative sur l'évaluation des instruments financiers et survient ou est constaté entre 
l'obtention du visa et la clôture de l'opération, est mentionné dans une note complémentaire au 
document mentionné au I. Cette note fait l'objet d'un visa dans des conditions fixées par le règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers. 
 
IX. - Dans des conditions et selon des modalités fixées par son règlement général, l'Autorité des 
marchés financiers appose également un visa préalable quand une personne physique ou morale fait 
une offre publique d'acquisition d'instruments financiers dans les conditions prévues par l'article L. 
433-1. La note sur laquelle la commission appose un visa préalable contient les orientations en 
matière d'emploi de la personne physique ou morale qui effectue l'offre publique. 
 

Article L621-8-1 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 26 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
I. - Pour délivrer le visa mentionné à l'article L. 621-8, l'Autorité des marchés financiers vérifie si le 
document est complet et compréhensible, et si les informations qu'il contient sont cohérentes. 
L'Autorité des marchés financiers indique, le cas échéant, les énonciations à modifier ou les 
informations complémentaires à insérer. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut également demander toutes explications ou justifications, 
notamment au sujet de la situation, de l'activité et des résultats de l'émetteur ainsi que des garants 
éventuels des instruments financiers objets de l'opération. 
 
II. - L'Autorité des marchés financiers peut suspendre l'opération pour une durée qui ne peut excéder 
une limite fixée par son règlement général lorsqu'elle a des motifs raisonnables de soupçonner qu'elle 
est contraire aux dispositions législatives ou réglementaires qui lui sont applicables. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut interdire l'opération : 
 
1º Lorsqu'elle a des motifs raisonnables de soupçonner qu'une émission ou une cession est contraire 
aux dispositions législatives et réglementaires qui lui sont applicables ; 
 
2º Lorsqu'elle constate qu'un projet d'admission aux négociations sur un marché réglementé est 
contraire aux dispositions législatives ou réglementaires qui lui sont applicables. 
 

Article L621-8-2 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 26 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers définit les conditions et les modalités selon 
lesquelles les opérations par appel public à l'épargne peuvent faire l'objet de communications à 
caractère promotionnel. 
 
L'autorité peut interdire ou suspendre pendant dix jours de bourse les communications à caractère 
promotionnel lorsqu'elle a des motifs raisonnables de soupçonner qu'elles sont contraires aux 
dispositions du présent article. 
 

Article L621-8-3 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 26 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
Lorsque l'Autorité des marchés financiers n'est pas l'autorité compétente pour viser le projet de 
document mentionné au I de l'article L. 621-8 et qu'elle établit, à l'occasion d'une opération par appel 
public à l'épargne réalisée sur le territoire français, que des irrégularités ont été commises par la 
personne qui réalise l'opération ou par les établissements chargés du placement, elle en informe 
l'autorité de contrôle de l'État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant approuvé ce 
document. 
 



Si, en dépit des mesures prises par cette dernière ou en raison de leur inadéquation, l'émetteur ou 
les établissements chargés du placement persistent à violer les dispositions législatives ou 
réglementaires qui leur sont applicables, l'Autorité des marchés financiers peut, après en avoir 
informé l'autorité de contrôle ayant approuvé le document, prendre toutes les mesures qui s'imposent 
pour protéger les investisseurs. 
 
L'Autorité des marchés financiers informe la Commission européenne de ces mesures dans les 
meilleurs délais. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Sous-section 3 : Contrôles et enquêtes 

 
Article L621-9 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 9, art. 10 Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 81 Journal Officiel du 7 mai 2005) 

(Ordonnance nº 2005-1278 du 13 octobre 2005 art. 5 Journal Officiel du 14 octobre 2005) 
(Ordonnance nº 2006-344 du 23 mars 2006 art. 10 Journal Officiel du 24 mars 2006) 

(Loi nº 2006-1770 du 30 décembre 2006 art. 64 IV Journal Officiel du 31 décembre 2006) 
 
I. - Afin d'assurer l'exécution de sa mission, l'Autorité des marchés financiers effectue des contrôles 
et des enquêtes. 
 
Elle veille à la régularité des opérations effectuées sur des titres faisant l'objet d'appel public à 
l'épargne. Ne sont pas soumis au contrôle de l'Autorité des marchés financiers les marchés 
d'instruments créés en représentation des opérations de banque qui, en application de l'article L. 214-
4, ne peuvent pas être détenus par des organismes de placement collectif en valeurs mobilières. 
 
II. - L'Autorité des marchés financiers veille également au respect des obligations professionnelles 
auxquelles sont astreintes, en vertu des dispositions législatives et réglementaires, les entités ou 
personnes suivantes ainsi que les personnes physiques placées sous leur autorité ou agissant pour 
leur compte : 
 
1º Les prestataires de services d'investissement agréés ou exerçant leur activité en libre 
établissement en France ; 
 
2º Les personnes autorisées à exercer l'activité de conservation ou d'administration d'instruments 
financiers mentionnées à l'article L. 542-1 ; 
 
3º Les dépositaires centraux et les gestionnaires de système de règlement et de livraison 
d'instruments financiers ; 
 
4º Les membres des marchés réglementés mentionnés à l'article L. 421-8 ; 
 
5º Les entreprises de marché ; 
 
6º Les chambres de compensation d'instruments financiers ; 
 
7º Les organismes de placements collectifs et leurs sociétés de gestion ; 
 
8º Les intermédiaires en biens divers ; 
 
9º Les personnes habilitées à procéder au démarchage mentionnées aux articles L. 341-3 et L. 341-4 
; 
 
10º Les conseillers en investissements financiers ; 
 
11º Les personnes, autres que celles mentionnées aux 1º et 7º, produisant et diffusant des analyses 
financières ; 
 
12º Les dépositaires d'organismes de placement collectif ; 
 
14º Les personnes morales administrant des institutions de retraite professionnelle collectives 
mentionnées au I de l'article 8 de l'ordonnance nº 2006-344 du 23 mars 2006 ou des plans d'épargne 
pour la retraite collectifs mentionnés à l'article L. 443-1-2 du code du travail ; 
 



13º Les évaluateurs immobiliers. 
 
Pour les personnes ou entités autres que celles fournissant des services mentionnés au 4 de l'article 
L. 321-1 ou que les personnes ou entités mentionnées aux 7º, 8º, 10º et 11º ci-dessus, pour 
lesquelles l'Autorité des marchés financiers est seule compétente, le contrôle s'exerce sous réserve 
des compétences de la Commission bancaire et, pour celles mentionnées aux 3º et 6º, sans 
préjudice des compétences conférées à la Banque de France par l'article L. 141-4. 
 
L'Autorité des marchés financiers est également chargée d'assurer le respect, par les prestataires de 
services d'investissement mentionnés à l'article L. 532-18, des dispositions législatives et 
réglementaires qui leur sont applicables, dans les conditions prévues aux articles L. 532-19 à L. 532-
21. 
 

Article L621-9-1 
(inséré par Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 11 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Lorsque le secrétaire général de l'Autorité des marchés financiers décide de procéder à des 
enquêtes, il habilite les enquêteurs selon des modalités fixées par le règlement général. 
 
Les personnes susceptibles d'être habilitées répondent à des conditions d'exercice définies par 
décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L621-9-2 
(inséré par Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 11 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat, l'Autorité des marchés financiers peut : 
 
1º Déléguer aux entreprises de marché et, le cas échéant, aux chambres de compensation le 
contrôle de l'activité et des opérations effectuées par les membres d'un marché réglementé ainsi que 
par les prestataires de services d'investissement ayant transmis des ordres sur ce marché. Cette 
délégation fait l'objet d'un protocole d'accord. Elle peut être retirée à tout moment ; 
 
2º Recourir, pour ses contrôles et enquêtes, à des corps de contrôle extérieurs, à des commissaires 
aux comptes, à des experts inscrits sur une liste d'experts judiciaires ou à des personnes ou autorités 
compétentes. Ces personnes peuvent recevoir une rémunération de l'Autorité des marchés financiers 
à ce titre. 
 
Le collège ou le secrétaire général de l'Autorité des marchés financiers peuvent demander aux 
commissaires aux comptes des sociétés faisant appel public à l'épargne ou à un expert inscrit sur 
une liste d'experts judiciaires de procéder auprès des personnes ou entités faisant appel public à 
l'épargne et des personnes mentionnées au II de l'article L. 621-9 à toute analyse complémentaire ou 
vérification qui leur paraît nécessaire. Les frais et honoraires sont à la charge de l'Autorité des 
marchés financiers. 
 

Article L621-9-3 
(inséré par Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 11 I Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Dans le cadre des contrôles et enquêtes mentionnés aux articles L. 621-9 et L. 621-9-1, le secret 
professionnel ne peut être opposé à l'Autorité des marchés financiers ni, le cas échéant, aux 
entreprises de marché ou aux chambres de compensation, corps de contrôle, personnes ou autorités 
mentionnés à l'article L. 621-9-2, lorsqu'ils assistent l'Autorité des marchés financiers, sauf par les 
auxiliaires de justice. 
 
Pour l'application de la présente sous-section, les commissaires aux comptes sont déliés du secret 
professionnel à l'égard de l'Autorité des marchés financiers. 
 



Article L621-10 
(Loi nº 2001-1276 du 28 décembre 2001 art. 62 III finances rectificative pour 2001 Journal Officiel du 29 

décembre 2001) 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 9, art. 11 II Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Loi nº 2004-575 du 21 juin 2004 art. 56 II Journal Officiel du 22 juin 2004) 
(Loi nº 2004-669 du 9 juillet 2004 art. 119 Journal Officiel du 10 juillet 2004) 

 
Les enquêteurs peuvent, pour les nécessités de l'enquête, se faire communiquer tous documents, 
quel qu'en soit le support, y compris les données conservées et traitées par les opérateurs de 
télécommunications dans le cadre de l'article L. 34-1 du code des postes et télécommunications et 
les prestataires mentionnés aux 1 et 2 du I de l'article 6 de la loi nº 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l'économie numérique, et en obtenir la copie. Ils peuvent convoquer et entendre toute 
personne susceptible de leur fournir des informations. Ils peuvent accéder aux locaux à usage 
professionnel. 
 

Article L621-11 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 9, art. 11 III Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Toute personne convoquée a le droit de se faire assister d'un conseil de son choix. Les modalités de 
cette convocation et les conditions dans lesquelles est assuré l'exercice de ce droit sont déterminées 
par décret en Conseil d'Etat. 
 

Article L621-12 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 9, art. 11 IV Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Pour la recherche des infractions définies aux articles L. 465-1 et L. 465-2, le président du tribunal de 
grande instance dans le ressort duquel sont situés les locaux à visiter peut, sur demande motivée du 
secrétaire général de l'Autorité des marchés financiers, autoriser les enquêteurs de l'Autorité à 
effectuer des visites en tous lieux ainsi qu'à procéder à la saisie de documents. L'ordonnance n'est 
susceptible que d'un pourvoi en cassation selon les règles prévues par le code de procédure pénale ; 
ce pourvoi n'est pas suspensif. 
 
Le juge doit vérifier que la demande d'autorisation qui lui est soumise est fondée ; cette demande doit 
comporter tous les éléments d'information en possession de l'Autorité de nature à justifier la visite. Il 
désigne l'officier de police judiciaire chargé d'assister à ces opérations et de le tenir informé de leur 
déroulement. 
 
La visite s'effectue sous l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée. Il peut se rendre dans les 
locaux pendant l'intervention. A tout moment, il peut décider la suspension ou l'arrêt de la visite. 
 
La visite ne peut être commencée avant six heures ou après vingt et une heures ; dans les lieux 
ouverts au public, elle peut également être commencée pendant les heures d'ouverture de 
l'établissement. Elle est effectuée en présence de l'occupant des lieux ou de son représentant ; en 
cas d'impossibilité, l'officier de police judiciaire requiert deux témoins choisis en dehors des 
personnes relevant de son autorité ou de celle de l'Autorité. 
 
Les enquêteurs de l'Autorité, l'occupant des lieux ou son représentant et l'officier de police judiciaire 
peuvent seuls prendre connaissance des pièces avant leur saisie. 
 
L'officier de police judiciaire veille au respect du secret professionnel et des droits de la défense 
conformément aux dispositions du troisième alinéa de l'article 56 du code de procédure pénale. 
L'article 58 de ce code est applicable. 
 
Le procès-verbal de visite relatant les modalités et le déroulement de l'opération est dressé sur-le-
champ par les enquêteurs de l'Autorité. Un inventaire des pièces et documents saisis lui est annexé. 
Le procès-verbal et l'inventaire sont signés par les enquêteurs de l'Autorité et par l'officier de police 
judiciaire ainsi que les personnes mentionnées au cinquième alinéa du présent article ; en cas de 
refus de signer, mention en est faite au procès-verbal. Si l'inventaire sur place présente des 
difficultés, les pièces et documents saisis sont placés sous scellés. L'occupant des lieux ou son 
représentant est avisé qu'il peut assister à l'ouverture des scellés qui a lieu en présence de l'officier 
de police judiciaire ; l'inventaire est alors établi. 
 



Les originaux du procès-verbal de visite et de l'inventaire sont, dès qu'ils ont été établis, adressés au 
juge qui a délivré l'ordonnance ; une copie de ces mêmes documents est remise à l'occupant des 
lieux ou à son représentant. 
 
Les pièces et documents qui ne sont plus utiles à la manifestation de la vérité sont restitués à 
l'occupant des lieux. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Sous-section 4 : Injonctions et mesures d'urgence 

 
Article L621-13 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 12 I, II Journal Officiel du 2 août 2003) 
 
Le président du tribunal de grande instance peut, sur demande motivée du président ou du secrétaire 
général de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la mise sous séquestre, en quelque main 
qu'ils se trouvent, des fonds, valeurs, titres ou droits appartenant aux personnes mises en cause par 
elle. Il statue par ordonnance sur requête, à charge pour tout intéressé de lui en référer. Il peut 
prononcer dans les mêmes conditions l'interdiction temporaire de l'activité professionnelle. 
 
Le président du tribunal de grande instance, sur demande motivée du président ou du secrétaire 
général de l'Autorité des marchés financiers, peut ordonner, en la forme des référés, qu'une personne 
mise en cause soit astreinte à consigner une somme d'argent. 
 
Il fixe le montant de la somme à consigner, le délai pour consigner et son affectation. 
 
En cas de mise en examen de la personne consignataire, le juge d'instruction saisi statue pour 
donner mainlevée, totale ou partielle, de la consignation ou pour la maintenir ou l'augmenter par 
décision rendue en application du 11º de l'article 138 du code de procédure pénale. 
 

Article L621-14 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 12 I, art. 13 Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 30 I Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
 
I. - Le collège peut, après avoir mis la personne concernée en mesure de présenter ses explications, 
ordonner qu'il soit mis fin, en France et à l'étranger, aux manquements aux obligations résultant des 
dispositions législatives ou réglementaires ou des règles professionnelles visant à protéger les 
investisseurs contre les opérations d'initiés, les manipulations de cours et la diffusion de fausses 
informations, ou à tout autre manquement de nature à porter atteinte à la protection des investisseurs 
ou au bon fonctionnement du marché. Ces décisions peuvent être rendues publiques. 
 
Le collège dispose des mêmes pouvoirs que ceux mentionnés à l'alinéa précédent à l'encontre des 
manquements aux obligations résultant des dispositions législatives ou réglementaires visant à 
protéger les investisseurs et le marché contre les opérations d'initié, les manipulations de cours ou la 
diffusion de fausses informations, commis sur le territoire français et concernant des instruments 
financiers admis aux négociations sur un marché réglementé d'un autre Etat membre de la 
Communauté européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou pour lesquels 
une demande d'admission aux négociations sur un tel marché a été présentée. 
 
II. - Le président de l'Autorité des marchés financiers peut demander en justice qu'il soit ordonné à la 
personne qui est responsable de la pratique relevée de se conformer aux dispositions législatives ou 
réglementaires, de mettre fin à l'irrégularité ou d'en supprimer les effets. 
 
La demande est portée devant le président du tribunal de grande instance de Paris qui statue en la 
forme des référés et dont la décision est exécutoire par provision. Il peut prendre, même d'office, 
toute mesure conservatoire et prononcer pour l'exécution de son ordonnance une astreinte versée au 
Trésor public. 
 
En cas de poursuites pénales, l'astreinte, si elle a été prononcée, n'est liquidée qu'après que la 
décision sur l'action publique est devenue définitive. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Sous-section 5 : Sanctions 

 
Article L621-15 

(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2002 en vigueur le 1er 
janvier 2002) 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 14 I, II Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82, art. 83 Journal Officiel du 7 mai 2005) 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 30 II Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 14 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
(Ordonnance nº 2006-344 du 23 mars 2006 art. 10 Journal Officiel du 24 mars 2006) 

(Loi nº 2006-1770 du 30 décembre 2006 art. 64 IV Journal Officiel du 31 décembre 2006) 
 
I. - Le collège examine le rapport d'enquête ou de contrôle établi par les services de l'Autorité 
des marchés financiers, ou la demande formulée par le gouverneur de la Banque de France, 
président de la Commission bancaire, ou par le président de l'Autorité de contrôle des 
assurances et des mutuelles. 
 
S'il décide l'ouverture d'une procédure de sanction, il notifie les griefs aux personnes concernées. Il 
transmet la notification des griefs à la commission des sanctions, qui désigne un rapporteur parmi ses 
membres. La commission des sanctions ne peut être saisie de faits remontant à plus de trois ans s'il 
n'a été fait pendant ce délai aucun acte tendant à leur recherche, à leur constatation ou à leur 
sanction. 
 
En cas d'urgence, le collège peut suspendre d'activité les personnes mentionnées aux a et b du II 
contre lesquelles des procédures de sanction sont engagées. 
 
Si le collège transmet au procureur de la République le rapport mentionné au premier alinéa, le 
collège peut décider de rendre publique la transmission. 
 
II. - La commission des sanctions peut, après une procédure contradictoire, prononcer une 
sanction à l'encontre des personnes suivantes : 
 
a) Les personnes mentionnées aux 1º à 8º et 11º à 14º du II de l'article L. 621-9, au titre de tout 
manquement à leurs obligations professionnelles définies par les lois, règlements et règles 
professionnelles approuvées par l'Autorité des marchés financiers en vigueur, sous réserve des 
dispositions de l'article L. 613-21 ; 
 
b) Les personnes physiques placées sous l'autorité ou agissant pour le compte de l'une des 
personnes mentionnées aux 1º à 8º et 11º à 14º du II de l'article L. 621-9 au titre de tout manquement 
à leurs obligations professionnelles définies par les lois, règlements et règles professionnelles 
approuvées par l'Autorité des marchés financiers en vigueur, sous réserve des dispositions de l'article 
L. 613-21 ; 
 
c) Toute personne qui, sur le territoire français ou à l'étranger, s'est livrée ou a tenté de se livrer à une 
opération d'initié ou s'est livrée à une manipulation de cours, à la diffusion d'une fausse information 
ou à tout autre manquement mentionné au premier alinéa du I de l'article L. 621-14, dès lors que ces 
actes concernent un instrument financier émis par une personne ou une entité faisant appel public à 
l'épargne ou admis aux négociations sur un marché d'instruments financiers ou pour lequel une 
demande d'admission aux négociations sur un tel marché a été présentée, dans les conditions 
déterminées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ; 
 



d) Toute personne qui, sur le territoire français, s'est livrée ou a tenté de se livrer à une opération 
d'initié ou s'est livrée à une manipulation de cours, à la diffusion d'une fausse information ou à tout 
autre manquement mentionné au dernier alinéa du I de l'article L. 621-14, dès lors que ces actes 
concernent un instrument financier admis aux négociations sur un marché réglementé d'un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou 
pour lequel une demande d'admission aux négociations sur un tel marché a été présentée. 
 
III. - Les sanctions applicables sont : 
 
a) Pour les personnes mentionnées aux 1º à 8º, 11º et 12º du II de l'article L. 621-9, l'avertissement, 
le blâme, l'interdiction à titre temporaire ou définitif de l'exercice de tout ou partie des services fournis 
; la commission des sanctions peut prononcer soit à la place, soit en sus de ces sanctions une 
sanction pécuniaire dont le montant ne peut être supérieur à 1,5 million d'euros ou au décuple du 
montant des profits éventuellement réalisés ; les sommes sont versées au fonds de garantie auquel 
est affiliée la personne sanctionnée ou, à défaut, au Trésor public ; 
 
b) Pour les personnes physiques placées sous l'autorité ou agissant pour le compte de l'une des 
personnes mentionnées aux 1º à 8º, 11º et 12º du II de l'article L. 621-9, et l'avertissement, le blâme, 
le retrait temporaire ou définitif de la carte professionnelle, l'interdiction à titre temporaire ou définitif 
de l'exercice de tout ou partie des activités ; la commission des sanctions peut prononcer soit à la 
place, soit en sus de ces sanctions une sanction pécuniaire dont le montant ne peut être supérieur à 
1,5 million d'euros ou au décuple du montant des profits éventuellement réalisés en cas de pratiques 
mentionnées aux c et d du II ou à 300 000 euros ou au quintuple des profits éventuellement réalisés 
dans les autres cas ; les sommes sont versées au fonds de garantie auquel est affiliée la personne 
morale sous l'autorité ou pour le compte de qui agit la personne sanctionnée ou, à défaut, au Trésor 
public ; 
 
c) Pour les personnes autres que l'une des personnes mentionnées au II de l'article L. 621-9, auteurs 
des faits mentionnés aux c et d du II, une sanction pécuniaire dont le montant ne peut être supérieur 
à 1,5 million d'euros ou au décuple du montant des profits éventuellement réalisés ; les sommes sont 
versées au Trésor public. 
 
Le montant de la sanction doit être fixé en fonction de la gravité des manquements commis et en 
relation avec les avantages ou les profits éventuellement tirés de ces manquements. 
 
IV. - La commission des sanctions statue par décision motivée, hors la présence du 
rapporteur. Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la personne concernée ou son 
représentant ait été entendu ou, à défaut, dûment appelé. 
 
V. - La commission des sanctions peut rendre publique sa décision dans les publications, 
journaux ou supports qu'elle désigne. Les frais sont supportés par les personnes 
sanctionnées. 
 

Article L621-15-1 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 14 III Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 

 
Si l'un des griefs notifiés conformément au deuxième alinéa du I de l'article L. 621-15 est susceptible 
de constituer un des délits mentionnés aux articles L. 465-1 et L. 465-2, le collège transmet 
immédiatement le rapport d'enquête ou de contrôle au procureur de la République près le tribunal de 
grande instance de Paris. 
 
Lorsque le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris décide de mettre 
en mouvement l'action publique sur les faits, objets de la transmission, il en informe sans délai 
l'Autorité des marchés financiers. 
 
Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Paris peut transmettre à 
l'Autorité des marchés financiers, d'office ou à la demande de cette dernière, la copie de toute pièce 
d'une procédure relative aux faits objets de la transmission. 
 



Article L621-15-2 
(inséré par Ordonnance nº 2006-344 du 23 mars 2006 art. 10 Journal Officiel du 24 mars 2006) 

 
Lorsqu'une institution mentionnée à l'article L. 370-1 du code des assurances et proposant les 
opérations mentionnées à l'article L. 443-1-2 du code du travail a enfreint l'une des dispositions 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 370-2 du code des assurances, l'Autorité des marchés 
financiers, de sa propre initiative ou sur saisine des autorités compétentes, notifie cette infraction 
sans délai à l'autorité compétente de l'Etat dans lequel est agréée l'institution, et lui demande, en 
coopération avec cette autorité de contrôle, de prendre les mesures nécessaires pour mettre un 
terme à l'infraction. 
 
Si, passé un délai de deux mois après cette notification, l'infraction persiste, l'Autorité des marchés 
financiers peut ouvrir une procédure de sanction à l'encontre de l'institution selon les modalités 
prévues à l'article L. 621-15. Les sanctions applicables sont celles mentionnées à l'article L. 621-15 
(III, a). 
 
L'Autorité des marchés financiers peut décider de reporter sa décision d'ouvrir une procédure de 
sanction à l'issue d'un délai qu'elle impartit à l'institution pour prendre toute mesure de nature à 
mettre fin à l'infraction. 
 

Article L621-16 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 14 I, art. 46 III 29º Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
 
Lorsque la Commission des sanctions de l'Autorité des marchés financiers a prononcé une sanction 
pécuniaire devenue définitive avant que le juge pénal ait statué définitivement sur les mêmes faits ou 
des faits connexes, celui-ci peut ordonner que la sanction pécuniaire s'impute sur l'amende qu'il 
prononce. 
 

Article L621-16-1 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 16 Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
 
Lorsque des poursuites sont engagées en application des articles L. 465-1 et L. 465-2, l'Autorité des 
marchés financiers peut exercer les droits de la partie civile. Toutefois, elle ne peut à l'égard d'une 
même personne et s'agissant des mêmes faits concurremment exercer les pouvoirs de sanction 
qu'elle tient du présent code et les droits de la partie civile. 
 

Article L621-17 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 14 I, art. 56 Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
 
Tout manquement par les conseillers en investissements financiers définis à l'article L. 541-1 aux lois, 
règlements et obligations professionnelles les concernant est passible des sanctions prononcées par 
la commission des sanctions selon les modalités prévues aux I, a et b du III, IV et V de l'article L. 
621-15. 
 
Le montant de la sanction doit être fixé en fonction de la gravité des manquements commis et en 
relation avec les avantages ou les profits éventuellement tirés de ces manquements. 
 

Article L621-17-1 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 29 II Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
Tout manquement, par les personnes produisant ou diffusant des recommandations d'investissement 
destinées au public dans le cadre de leurs activités professionnelles, aux règles prévues au IX de 
l'article L. 621-7 est passible des sanctions prononcées par la commission des sanctions selon les 
modalités prévues à l'article L. 621-15. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Sous-section 6 : Déclaration d'opérations suspectes 

 
Article L621-17-2 

(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 II Journal Officiel du 21 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

 
Les établissements de crédit, les entreprises d'investissement et les personnes mentionnées à 
l'article L. 421-8 sont tenus de déclarer sans délai à l'Autorité des marchés financiers toute opération 
sur des instruments financiers admis aux négociations sur un marché réglementé, ou pour lesquels 
une demande d'admission aux négociations sur un tel marché a été présentée, effectuée pour 
compte propre ou pour compte de tiers, dont ils ont des raisons de suspecter qu'elle pourrait 
constituer une opération d'initié ou une manipulation de cours au sens des dispositions du règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers. 
 

Article L621-17-3 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 II Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Lorsque l'Autorité des marchés financiers transmet, conformément aux articles L. 621-15-1 et L. 621-
20-1, certains faits ou informations au procureur de la République près le tribunal de grande instance 
de Paris, la déclaration prévue à l'article L. 621-17-2, dont le procureur de la République est avisé, ne 
figure pas au dossier de la procédure. 
 

Article L621-17-4 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 II Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers précise les conditions dans lesquelles est 
faite la déclaration prévue à l'article L. 621-17-2. 
 
La déclaration peut être écrite ou verbale. Dans ce dernier cas, l'Autorité des marchés financiers en 
demande une confirmation par écrit. 
 
La déclaration doit contenir : 
 
1º Une description des opérations, en particulier du type d'ordre et du mode de négociation utilisés ; 
 
2º Les raisons conduisant à soupçonner que les opérations déclarées constituent une opération 
d'initié ou une manipulation de cours ; 
 
3º Les moyens d'identification des personnes pour le compte de qui les opérations ont été réalisées 
et de toute autre personne impliquée dans ces opérations ; 
 
4º L'indication que les opérations ont été effectuées pour compte propre ou pour compte de tiers ; 
 
5º Toute autre information pertinente concernant les opérations déclarées. 
 
Lorsque certains de ces éléments ne sont pas disponibles au moment de la déclaration, celle-ci doit 
au moins indiquer les raisons mentionnées au 2º. Les informations complémentaires sont 
communiquées à l'Autorité des marchés financiers dès qu'elles deviennent disponibles. 
 



Article L621-17-5 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 II Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Est puni des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal le fait, pour les dirigeants ou les 
préposés des personnes mentionnées à l'article L. 621-17-2 du présent code, de porter à la 
connaissance de quiconque, et en particulier des personnes ou des parties liées aux personnes pour 
le compte desquelles les opérations déclarées ont été effectuées, l'existence de la déclaration 
mentionnée au même article ou de donner des informations sur les suites réservées à celle-ci. 
 

Article L621-17-6 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 II Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Sans préjudice de l'article 40 du code de procédure pénale, des articles L. 621-15-1, L. 621-17-3, L. 
621-20-1 du présent code et de l'exercice de ses pouvoirs par l'Autorité des marchés financiers, il est 
interdit à cette dernière, ainsi qu'à chacun de ses membres, experts nommés dans les commissions 
consultatives mentionnées au III de l'article L. 621-2, membres de son personnel et préposés, de 
révéler les informations recueillies en application de l'article L. 621-17-2. Si l'Autorité des marchés 
financiers utilise le concours des personnes mentionnées à l'article L. 621-9-2, cette interdiction 
s'applique également à ces personnes, ainsi qu'à leurs dirigeants et préposés. 
 
Le fait pour un membre de l'Autorité des marchés financiers, un expert nommé dans les commissions 
consultatives mentionnées au III de l'article L. 621-2, un membre de son personnel ou un préposé, de 
révéler le contenu de la déclaration ou l'identité des personnes qu'elle concerne, est puni des peines 
prévues à l'article L. 642-1. Si l'Autorité des marchés financiers utilise le concours des personnes 
mentionnées à l'article L. 621-9-2, ces peines s'appliquent également à ces personnes, ainsi qu'à 
leurs dirigeants et préposés. 
 
Lorsque des opérations ayant fait l'objet de la déclaration relèvent de la compétence d'une autorité 
compétente d'un autre Etat membre de la Communauté européenne ou partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen, l'Autorité des marchés financiers transmet sans délai la déclaration à cette 
autorité, ainsi que les éventuels compléments d'information fournis par le déclarant à la demande de 
cette dernière, dans les conditions prévues à l'article L. 621-21. 
 

Article L621-17-7 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 II Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Concernant les opérations ayant fait l'objet de la déclaration mentionnée à l'article L. 621-17-2, 
aucune poursuite fondée sur l'article 226-13 du code pénal ne peut être intentée contre les dirigeants 
et les préposés des personnes mentionnées à l'article L. 621-17-2 qui, de bonne foi, ont effectué 
cette déclaration. 
 
Aucune action en responsabilité civile ne peut être intentée contre une personne mentionnée à 
l'article L. 621-17-2, ses dirigeants ou ses préposés qui ont effectué de bonne foi cette déclaration. 
 
Sauf concertation frauduleuse avec l'auteur de l'opération ayant fait l'objet de la déclaration, le 
déclarant est dégagé de toute responsabilité : aucune poursuite pénale ne peut être engagée contre 
ses dirigeants ou ses préposés par application de l'article L. 465-1 et du premier alinéa de l'article L. 
465-2 du présent code et des articles 321-1 à 321-3 du code pénal, et aucune procédure de sanction 
administrative ne peut être engagée à leur encontre pour des faits liés à une opération d'initié ou à 
une manipulation de cours. 
 
Les dispositions du présent article s'appliquent même si la preuve du caractère fautif ou délictueux 
des faits à l'origine de la déclaration n'est pas rapportée ou si ces faits font l'objet d'une décision de 
non-lieu ou de relaxe et n'ont donné lieu à aucune sanction de la part de l'Autorité des marchés 
financiers ou de l'autorité compétente mentionnée au troisième alinéa de l'article L. 621-17-6. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Sous-section 7 : Autres compétences 

 
Article L621-18 

(Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 art. 3 Journal Officiel du 16 mai 2001) 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 46 V 1º Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 32 II Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 20 janvier 2007) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

 
L'Autorité des marchés financiers s'assure que les publications prévues par les dispositions 
législatives ou réglementaires sont régulièrement effectuées par les émetteurs mentionnés à l'article 
L. 451-1-2. 
 
Elle vérifie les informations que ces émetteurs publient. A cette fin, elle peut exiger des émetteurs, 
des personnes qui les contrôlent ou sont contrôlées par eux et de leurs commissaires aux comptes 
ou contrôleurs légaux ou statutaires qu'ils fournissent tous documents et informations utiles. 
 
Elle peut ordonner à ces émetteurs de procéder à des publications rectificatives ou complémentaires 
dans le cas où des inexactitudes ou des omissions auraient été relevées dans les documents publiés. 
Faute pour les émetteurs concernés de déférer à cette injonction, l'Autorité des marchés financiers 
peut, après avoir entendu l'émetteur, procéder elle-même à ces publications rectificatives ou 
complémentaires. 
 
L'Autorité des marchés financiers peut porter à la connaissance du public les observations qu'elle a 
été amenée à faire à un émetteur ou les informations qu'elle estime nécessaires. 
 
Les frais occasionnés par les publications mentionnées aux deux alinéas précédents sont à la charge 
des émetteurs concernés. 
 

Article L621-18-1 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 46 III 30º Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
A la demande d'un ou plusieurs prestataires de services d'investissement ou d'une association 
professionnelle de prestataires de services d'investissement, l'Autorité des marchés financiers peut, 
après avis de la Banque de France, certifier des contrats types d'opérations sur instruments 
financiers. 
 

Article L621-18-2 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 122 Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 

(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I, art. 3 Journal Officiel du 21 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

 
Sont communiqués par les personnes mentionnées aux a à c à l'Autorité des marchés financiers, et 
rendus publics par cette dernière dans le délai déterminé par son règlement général, les acquisitions, 
cessions, souscriptions ou échanges de titres d'une personne faisant appel public à l'épargne ainsi 
que les transactions opérées sur des instruments financiers qui leur sont liées, lorsque ces 
opérations sont réalisées par : 
 



a) Les membres du conseil d'administration, du directoire, du conseil de surveillance, le directeur 
général, le directeur général unique, le directeur général délégué ou le gérant de cette personne ; 
 
b) Toute autre personne qui, dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers a, d'une part, au sein de l'émetteur, le pouvoir de prendre des décisions de 
gestion concernant son évolution et sa stratégie, et a, d'autre part, un accès régulier à des 
informations privilégiées concernant directement ou indirectement cet émetteur ; 
 
c) Des personnes ayant, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, des liens 
personnels étroits avec les personnes mentionnées aux a et b. 
 
Les personnes mentionnées aux a à c sont tenues de communiquer à l'émetteur, lors de la 
communication à l'Autorité des marchés financiers prévue au premier alinéa, une copie de cette 
communication. Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers définit les modalités de la 
communication à celle-ci ainsi que les conditions dans lesquelles l'assemblée générale des 
actionnaires est informée des opérations mentionnées au présent article. 
 

Article L621-18-3 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 122 Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 

(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 21 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

(Loi nº 2006-1770 du 30 décembre 2006 art. 62 IV Journal Officiel du 31 décembre 2006) 
 
Les personnes morales faisant appel public à l'épargne rendent publiques les informations relevant 
des matières mentionnées aux deux derniers alinéas des articles L. 225-37 et L. 225-68 du code de 
commerce dans des conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
Celle-ci établit chaque année un rapport sur la base de ces informations et peut approuver toute 
recommandation qu'elle juge utile. 
 
NOTA : Loi 2006-1770 2006-12-30 art. 62 V : Ces dispositions s'appliquent aux options consenties et 
aux actions attribuées à compter de la date de publication de la présente loi. 
 

Article L621-18-4 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 4 Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Tout émetteur dont les instruments financiers sont admis aux négociations sur un marché 
réglementé, ou pour lesquels une demande d'admission aux négociations sur un tel marché a été 
présentée, établit, met à jour et tient à la disposition de l'Autorité des marchés financiers, dans les 
conditions prévues par le règlement général de cette dernière, une liste des personnes travaillant en 
son sein et ayant accès aux informations privilégiées concernant directement ou indirectement cet 
émetteur ainsi que des tiers ayant accès à ces informations dans le cadre de leurs relations 
professionnelles avec ce dernier. 
 
Dans les mêmes conditions, ces tiers établissent, mettent à jour et tiennent à la disposition de 
l'Autorité des marchés financiers une liste des personnes travaillant en leur sein et ayant accès aux 
informations privilégiées concernant directement ou indirectement l'émetteur, ainsi que des tiers 
ayant accès aux mêmes informations dans le cadre de leurs relations professionnelles avec eux. 
 

Article L621-19 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 17, art. 46 V 1º Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
L'Autorité est habilitée à recevoir de tout intéressé les réclamations qui entrent par leur objet dans sa 
compétence et à leur donner la suite qu'elles appellent. Elle propose, en tant que de besoin, la 
résolution amiable des différends portés à sa connaissance par voie de conciliation ou de médiation. 
 



Elle peut formuler des propositions de modifications des lois et règlements concernant l'information 
des porteurs d'instruments financiers et du public, les marchés d'instruments financiers et le statut 
des prestataires de services d'investissement. 
 
Elle établit chaque année un rapport au Président de la République et au Parlement, qui est publié au 
Journal officiel de la République française. 
 
Le président de l'Autorité des marchés financiers est entendu, sur leur demande, par les 
commissions des finances des deux assemblées et peut demander à être entendu par elles. 
 

Article L621-20 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 18 I Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 

(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 21 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

 
Pour l'application des dispositions entrant dans le champ de compétence de l'Autorité des marchés 
financiers, les juridictions civiles, pénales ou administratives peuvent appeler le président de celle-ci 
ou son représentant à déposer des conclusions et à les développer oralement à l'audience sans 
préjudice des dispositions de l'article L. 466-1. 
 

Article L621-20-1 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 18 II Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82 Journal Officiel du 7 mai 2005) 

(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 21 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

 
Si, dans le cadre de ses attributions, l'Autorité des marchés financiers acquiert la connaissance d'un 
crime ou d'un délit, elle est tenue d'en donner avis sans délai au procureur de la République et de 
transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 
 
Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 621-21, le procureur de la 
République peut obtenir de l'Autorité des marchés financiers la communication de tous les 
renseignements détenus par celle-ci dans le cadre de l'exercice de ses missions, sans que puisse lui 
être opposée l'obligation au secret. 
 

Article L621-21 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 19 I, art. 46 V 1º Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Ordonnance nº 2005-429 du 6 mai 2005 art. 82, art. 84 Journal Officiel du 7 mai 2005) 
(Loi nº 2005-811 du 20 juillet 2005 art. 1 I Journal Officiel du 21 juillet 2005) 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 32 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 17 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 

 
L'Autorité peut, dans les mêmes conditions, selon les mêmes procédures et sous les mêmes 
sanctions que celles prévues par le présent code pour l'exécution de sa mission, conduire des 
enquêtes à la demande d'autorités étrangères exerçant des compétences analogues, sous réserve 
de réciprocité, sauf s'il s'agit d'une demande émanant d'une autorité d'un autre Etat membre de la 
Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. 
 
L'obligation de secret professionnel prévue au II de l'article L. 621-4 ne fait pas obstacle à la 
communication par l'Autorité des marchés financiers, par dérogation aux dispositions de la loi nº 68-
678 du 26 juillet 1968 relative à la communication de documents et renseignements d'ordre 
économique, commercial, industriel, financier ou technique à des personnes physiques ou morales 
étrangères des informations qu'elle détient ou qu'elle recueille à leur demande aux autorités des 
autres Etats membres de la communauté européenne ou des autres Etats parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen exerçant des compétences analogues et astreintes aux mêmes 
obligations de secret professionnel. L'Autorité des marchés financiers et ses agents peuvent 
également échanger des informations confidentielles relatives aux obligations mentionnées aux 
articles L. 412-1, L. 451-1-2 et L. 451-1-3 avec les entités auxquelles ces autorités ont délégué le 
contrôle de ces obligations, dès lors que ces entités sont astreintes aux mêmes obligations de secret 
professionnel. A cette fin, l'Autorité des marchés financiers peut signer des conventions organisant 
ses relations avec ces entités déléguées. 



L'Autorité des marchés financiers peut également communiquer, par dérogation aux dispositions de 
la loi nº 68-678 du 26 juillet 1968 relative à la communication de documents et renseignements 
d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique à des personnes physiques ou 
morales étrangères les informations qu'elle détient ou qu'elle recueille à leur demande aux autorités 
des autres Etats exerçant des compétences analogues, sous réserve de réciprocité et à condition 
que l'autorité étrangère compétente soit soumise au secret professionnel avec les mêmes garanties 
qu'en France. 
 
Les informations recueillies par l'Autorité des marchés financiers ne peuvent être divulguées qu'avec 
l'accord explicite des autorités compétentes qui les ont transmises et, le cas échéant, exclusivement 
aux fins pour lesquelles ces autorités ont donné leur accord. 
 
L'assistance demandée par une autorité étrangère exerçant des compétences analogues pour la 
conduite d'enquêtes ou la transmission d'informations détenues ou recueillies par l'Autorité est 
refusée par celle-ci lorsque l'exécution de la demande est de nature à porter atteinte à la 
souveraineté, à la sécurité, ou à l'ordre public français ou lorsqu'une procédure pénale quelconque a 
déjà été engagée en France sur la base des mêmes faits et contre les mêmes personnes, ou bien 
lorsque celles-ci ont déjà été sanctionnées par une décision définitive pour les mêmes faits. 
 
L'Autorité peut, pour la mise en oeuvre des alinéas précédents, conclure des conventions organisant 
ses relations avec les autorités étrangères exerçant des compétences analogues aux siennes. Ces 
conventions sont approuvées par l'Autorité dans les conditions prévues à l'article L. 621-3. Elles sont 
publiées au Journal officiel de la République française. 
 
NOTA : Une erreur matérielle s'est glissée lors de la rédaction de l'article 1er de la loi nº 2005-811 du 
20 juillet 2005 : Lire sous-section 6 au lieu de sous-section 5 et sous-section 7 au lieu de sous-
section 6. 
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Section 5 : Relations avec les commissaires aux comptes 

 
Article L621-22 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 113 1º, 2º Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2005-1126 du 8 septembre 2005 art. 22 Journal Officiel du 9 septembre 2005) 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 32 IV Journal Officiel du 27 juillet 2005 en vigueur le 20 janvier 2007) 
(Ordonnance nº 2005-1126 du 8 septembre 2005 art. 22 Journal Officiel du 9 septembre 2005) 

 
I. - L'Autorité des marchés financiers est informée des propositions de nomination ou de 
renouvellement des commissaires aux comptes de personnes faisant appel public à l'épargne et peut 
faire toute observation qu'elle juge nécessaire sur ces propositions. Ces observations sont portées à 
la connaissance de l'assemblée générale ou de l'organe chargé de la désignation ainsi que du 
professionnel intéressé. 
 
II. - Elle peut demander aux commissaires aux comptes de personnes faisant appel public à l'épargne 
tous renseignements sur les personnes qu'ils contrôlent. 
 
Les commissaires aux comptes des personnes mentionnées à l'alinéa précédent informent l'autorité 
de tout fait ou décision justifiant leur intention de refuser la certification des comptes. 
 
III. - Les commissaires aux comptes de personnes faisant appel public à l'épargne peuvent interroger 
l'Autorité des marchés financiers sur toute question rencontrée dans l'exercice de leur mission et 
susceptible d'avoir un effet sur l'information financière de la personne. 
 
IV. - Les commissaires aux comptes de sociétés faisant appel public à l'épargne communiquent à 
l'Autorité des marchés financiers copie de l'écrit transmis au président du conseil d'administration ou 
au directoire en application du deuxième alinéa de l'article L. 234-1 du code de commerce. Ils 
transmettent également à l'autorité les conclusions du rapport qu'ils envisagent de présenter à 
l'assemblée générale en application de l'article L. 823-12 et L. 822-15 du même code. 
 
V. - Les commissaires aux comptes sont déliés du secret professionnel et leur responsabilité ne peut 
de ce seul fait être engagée pour les informations données en exécution des obligations et 
démarches prévues au présent article et à l'article L. 621-18. 
 

Article L621-23 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 46 V 1º, art. 113 1º Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Les commissaires aux comptes des sociétés de gestion de portefeuille sont déliés du secret 
professionnel à l'égard de l'Autorité des marchés financiers. 
 
Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des 
marchés financiers tout fait ou décision concernant une société de gestion de portefeuille, dont ils ont 
eu connaissance dans l'exercice de leur mission, de nature : 
 
1. A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cette 
société et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le 
patrimoine ; 
 
2. A porter atteinte à la continuité de son exploitation ; 
 
3. A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
 
La même obligation s'applique aux faits et aux décisions dont ils viendraient à avoir connaissance 
dans l'exercice de leur mission auprès d'une entreprise mère ou filiale d'une société ci-dessus 
mentionnée. 
 



La responsabilité des commissaires aux comptes ne peut être engagée pour les informations ou 
divulgations de faits auxquelles ils procèdent en exécution de leur mission ou des obligations 
imposées par le présent article. 
 
l'Autorité des marchés financiers peut également transmettre aux commissaires aux comptes des 
sociétés de gestion de portefeuille les informations nécessaires à l'accomplissement de leur mission. 
Les informations transmises sont couvertes par la règle du secret professionnel. 
 

Article L621-24 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 113 3º Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Les commissaires aux comptes sont tenus de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité tout fait 
ou décision concernant un prestataire de services d'investissement ou un intermédiaire habilité en 
vue de la conservation ou de l'administration d'instruments financiers, dont ils ont eu connaissance 
dans l'exercice de leur mission et de nature à constituer une violation des dispositions du règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers relatives aux règles de bonne conduite ou aux conditions 
d'exercice des activités de conservation ou d'administration d'instruments financiers. L'Autorité des 
marchés financiers peut également transmettre aux commissaires aux comptes des prestataires de 
services d'investissement les informations nécessaires à l'accomplissement de leur mission. Les 
informations ainsi transmises sont couvertes par la règle du secret professionnel. 
 

Article L621-25 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2002 en vigueur le 1er 

janvier 2002) 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 46, art. 113 3º Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
L'Autorité des marchés financiers peut demander aux commissaires aux comptes d'un prestataire de 
services d'investissement ou d'un intermédiaire habilité en vue de la conservation ou de 
l'administration d'instruments financiers tout renseignement concernant l'application par ce prestataire 
ou cet intermédiaire des dispositions du titre III du livre V du présent code ou du règlement général 
de l'Autorité des marchés financiers relatives aux règles de bonne conduite ou aux conditions 
d'exercice des activités de conservation ou d'administration d'instruments financiers. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 6 : Voies de recours 

 
Article L621-30 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 1, art. 20, art. 48 II 5º Journal Officiel du 2 août 2003) 
 
L'examen des recours formés contre les décisions individuelles de l'Autorité des marchés financiers 
autres que celles, y compris les sanctions prononcées à leur encontre, relatives aux personnes et 
entités mentionnées au II de l'article L. 621-9 est de la compétence du juge judiciaire. Ces recours 
n'ont pas d'effet suspensif sauf si la juridiction en décide autrement. Dans ce cas, la juridiction saisie 
peut ordonner qu'il soit sursis à l'exécution de la décision contestée si celle-ci est susceptible 
d'entraîner des conséquences manifestement excessives. 
 
Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 7 : Recommandations d'investissement produites ou diffusées dans le cadre d'une activité 

journalistique 
 

Article L621-31 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 47 I 1º Journal Officiel du 2 août 2003) 

(Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 29 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 
 
Ne sont pas soumis aux règles prévues au premier alinéa du IX de l'article L. 621-7 ni aux sanctions 
prévues à l'article L. 621-17-1 : 
 
1º Les entreprises suivantes, au titre de leurs activités journalistiques, lorsqu'elles adhèrent à 
l'association constituée dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article L. 621-32 : 
 
- les éditeurs de publications de presse au sens de la loi nº 86-897 du 1er août 1986 portant réforme 
du régime juridique de la presse ; 
 
- les éditeurs de services de radio ou de télévision au sens de la loi nº 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication ; 
 
- les éditeurs de services de communication au public en ligne au sens de la loi nº 2004-575 du 21 
juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ; 
 
- les agences de presse au sens de l'ordonnance nº 45-2646 du 2 novembre 1945 portant 
réglementation provisoire des agences de presse ; 
 
2º Les journalistes, au sens de l'article L. 761-2 du code du travail, lorsqu'ils exercent leur profession 
dans une ou plusieurs des entreprises mentionnées au 1º. 
 

Article L621-32 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 29 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
L'association mentionnée au 1º de l'article L. 621-31 est constituée par les personnes énumérées à 
ce même 1º, conformément à la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. Seules 
peuvent y adhérer les personnes relevant des catégories énumérées au même 1º. 
 
L'association établit un code de bonne conduite. Ce code définit les règles spécifiques destinées à 
garantir le respect par les adhérents de l'association, lorsqu'ils produisent ou diffusent des 
recommandations d'investissement destinées au public et portant sur les instruments financiers 
admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur leur émetteur, des obligations de 
présentation équitable et de mention des conflits d'intérêts, conformément à la directive 2003/125/CE 
de la Commission du 22 décembre 2003 portant modalités d'application de la directive 2003/6/CE du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la présentation équitable des 
recommandations d'investissement et la mention des conflits d'intérêts. 
 
Le directeur de la publication ou, à défaut, le représentant légal de l'entreprise adhérente s'assure de 
la bonne application des règles définies dans le code de bonne conduite par les journalistes qui 
exercent leur profession sous sa responsabilité. 
 

Article L621-33 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 29 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
L'association mentionnée à l'article L. 621-32 soit se saisit d'office, soit est saisie par l'Autorité des 
marchés financiers de faits susceptibles de constituer un manquement d'un adhérent aux règles du 
code de bonne conduite mentionné au même article. 
 



Par dérogation aux articles 42 et suivants de la loi nº 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la 
liberté de communication, lorsqu'il a connaissance d'un fait susceptible de constituer un manquement 
imputable à une entreprise éditrice de services de radio ou de télévision, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel en avertit immédiatement l'Autorité des marchés financiers aux fins d'enquête. 
 
Lorsqu'elle se saisit ou qu'elle est saisie de tout fait mentionné au premier alinéa, l'association invite 
les entreprises adhérentes intéressées, leur directeur de la publication ou, à défaut, leur représentant 
légal à présenter leurs observations. Elle peut, à l'issue de cette procédure contradictoire, prononcer 
une sanction à l'encontre de ces personnes pour tout manquement aux règles définies dans le code 
de bonne conduite. 
 

Article L621-34 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 29 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
L'association peut prononcer à l'égard des entreprises adhérentes, de leur directeur de la publication 
ou, à défaut, de leur représentant légal, en fonction de la gravité du manquement, l'une des sanctions 
suivantes : 
 
1º L'avertissement ; 
 
2º Le blâme ; 
 
3º L'insertion obligatoire d'un avis ou d'un communiqué dans le support concerné ; 
 
4º La diffusion d'un communiqué à l'antenne. 
 
L'association peut également exclure temporairement ou définitivement l'un de ses adhérents. Cette 
mesure ne peut être prononcée que dans les cas où l'adhérent concerné n'exécute pas une sanction 
prononcée à son encontre ou lorsqu'il a été sanctionné de façon répétée pour des manquements aux 
règles définies dans le code de bonne conduite. 
 
Aucune sanction ne peut être prononcée sans que la personne poursuivie ou son représentant ait été 
entendu ou, à défaut, dûment appelé. 
 
L'association se prononce au plus tard dans les trois mois qui suivent sa saisine. Elle informe, dans le 
mois suivant sa décision, l'Autorité des marchés financiers de cette dernière. En l'absence de 
décision à l'expiration de ce délai de trois mois, l'association est réputée avoir décidé qu'il n'y avait 
pas lieu à sanction. 
 
L'association peut rendre publique sa décision dans les publications, journaux ou supports qu'elle 
désigne. Les frais y afférents sont supportés par l'adhérent sanctionné. 
 
Les statuts de l'association prévoient les modalités de déclenchement et de déroulement de la 
procédure de sanction prévue aux alinéas précédents. 
 

Article L621-35 
(inséré par Loi nº 2005-842 du 26 juillet 2005 art. 29 III Journal Officiel du 27 juillet 2005) 

 
L'association établit chaque année un rapport faisant le bilan de son activité. Elle transmet ce rapport 
à l'Autorité des marchés financiers qui fournit, dans son rapport annuel, ses observations et 
recommandations sur l'activité de l'association. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 1 : Echange d'informations entre les autorités 

 
Article L631-1 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 29 III, art. 46 III 31º Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 14 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Les échanges d'informations entre autorités de surveillance sont régis par les dispositions ci-après : 
 
Sont autorisés à se communiquer les renseignements nécessaires à l'accomplissement de leurs 
missions respectives la Banque de France, le comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement, la commission bancaire, l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, le 
Comité des entreprises d'assurance, l'Autorité des marchés financiers, le fonds de garantie des 
dépôts institué par l'article L. 312-4, le fonds de garantie institué par l'article L. 423-1 du code des 
assurances, les entreprises de marché et les chambres de compensation. 
 
Les renseignements ainsi recueillis sont couverts par le secret professionnel en vigueur dans les 
conditions applicables à l'organisme qui les a communiqués et à l'organisme destinataire. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 
 
 

 
CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

(Partie Législative) 
 

Section 2 : Le collège des autorités de contrôle des entreprises du secteur financier 
 

Article L631-2 
(Loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 art. 6 Journal Officiel du 16 mai 2001) 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 46 III 32º Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 14 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
Il est institué un collège des autorités de contrôle des entreprises du secteur financier. Ce collège est 
composé du gouverneur de la Banque de France, président de la commission bancaire, du président 
de l'autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, du président de l'Autorité des marchés 
financiers ou de leurs représentants. Il est présidé par le ministre chargé de l'économie ou son 
représentant. 
 
Le collège des autorités de contrôle a pour mission de faciliter les échanges d'information entre les 
autorités de contrôle des groupes financiers ayant à la fois des activités de crédit, d'investissement 
ou d'assurance ainsi que d'évoquer toute question d'intérêt commun relative à la coordination du 
contrôle desdits groupes. 
 
Le collège se réunit au minimum trois fois par an. Il peut également être consulté pour avis par le 
ministre chargé de l'économie, le gouverneur de la Banque de France, président de la commission 
bancaire, le président de l'autorité de contrôle des assurances et des mutuelles et le président de 
l'Autorité des marchés financiers sur toute question relevant de sa compétence. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Chapitre II : Echanges d'informations avec l'étranger 

 
Article L632-1 

(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 19 II Journal Officiel du 2 août 2003) 
(Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Les entreprises de marché et les chambres de compensation des marchés réglementés peuvent 
communiquer à leurs homologues étrangers ainsi qu'aux autorités homologues de l'Autorité des 
marchés financiers les informations nécessaires à l'accomplissement de leurs missions respectives 
relatives à l'accès, à l'organisation et à la sécurité des marchés, à condition que ces organismes 
homologues soient eux-mêmes soumis au secret professionnel dans un cadre législatif offrant des 
garanties équivalentes à celles applicables en France et sous réserve de réciprocité. 
 
Pour les entreprises de marché qui organisent des transactions et les chambres de compensation 
des marchés réglementés, dans le cadre de la surveillance des risques encourus par les membres, 
ces informations recouvrent les positions prises sur le marché, les dépôts de garantie ou de 
couverture et leur composition ainsi que les appels de marge. 
 
Les informations recueillies par les organismes mentionnés au présent article ne peuvent être 
utilisées que conformément aux indications de l'autorité compétente qui les a transmises. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 
 
 

 
CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

(Partie Législative) 
 

Section 1 : Identification des conglomérats financiers 
 

Article L633-1 
(Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

(Loi nº 2005-1564 du 15 décembre 2005 art. 14 Journal Officiel du 16 décembre 2005) 
 
La commission bancaire, l'Autorité de contrôle des assurances et des mutuelles, l'Autorité des 
marchés financiers, en liaison, le cas échéant, avec les autorités de surveillance des entités 
réglementées des Etats membres ou autres Etats parties à l'accord sur l'Espace économique 
européen, identifient les groupes entrant dans le champ de la surveillance complémentaire des 
conglomérats financiers et échangent à cet effet toute information utile à l'accomplissement de leurs 
missions respectives. 
 
Lorsque un groupe a été identifié comme un conglomérat financier et que la commission bancaire est 
désignée, conformément aux dispositions de l'article L. 633-2, comme le coordonnateur de la 
surveillance complémentaire, elle en informe l'entité tête de groupe ou, à défaut, l'entité réglementée 
qui affiche le total du bilan le plus élevé dans le secteur financier le plus important du groupe. Elle en 
informe également les autorités compétentes qui ont agréé les entités réglementées du groupe et les 
autorités compétentes de l'Etat membre ou autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen dans lequel la compagnie financière holding mixte a son siège social, ainsi que la 
Commission européenne. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 2 : Désignation du coordonnateur 

 
Article L633-2 

(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 
 
I. - Le coordonnateur est l'autorité compétente responsable de la coordination et de l'exercice de la 
surveillance complémentaire. Il peut décider, après consultation des autorités compétentes 
concernées et du conglomérat financier, quelle méthode de calcul des exigences complémentaires 
en matière d'adéquation des fonds propres est appliquée, et décider de ne pas inclure une entité 
particulière dans le périmètre de calcul des exigences complémentaires en matière d'adéquation des 
fonds propres dans des cas précisés par voie réglementaire. 
 
II. - Le coordonnateur est l'autorité compétente d'un des Etats parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen qui remplit des critères définis par voie réglementaire. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 
 
 
 
 
 

 
CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

(Partie Législative) 
 

Section 3 : Mission du coordonnateur 
 

Article L633-3 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Lorsqu'elle est désignée comme coordonnateur, la commission bancaire assure, au titre de la 
surveillance complémentaire : 
 
a) La coordination de la collecte et de la diffusion de toute information utile dans la marche normale 
des affaires comme dans les situations d'urgence, et en particulier de toute information importante 
intéressant la surveillance prudentielle exercée par une autorité compétente en vertu des règles 
sectorielles ; 
 
b) Le contrôle prudentiel et l'évaluation de la situation financière d'un conglomérat financier ; 
 
c) L'évaluation de l'application des règles relatives à l'adéquation des fonds propres, à la 
concentration de risques et aux transactions entre les différentes entités du conglomérat 
conformément aux dispositions de l'article L. 517-8 ; 
 
d) L'évaluation de la structure, de l'organisation et des dispositifs de contrôle interne du conglomérat 
financier ; 
 
e) La planification et la coordination des activités prudentielles, en coopération avec les autorités 
compétentes concernées. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 4 : Coopération et échanges d'informations aux fins de la surveillance complémentaire 

 
Article L633-4 

(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 
 
Lorsque le coordonnateur d'un conglomérat financier est une autorité d'un autre Etat membre ou 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, il assure, à l'égard des entités établies en 
France, les missions définies à l'article L. 633-3. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 

Article L633-5 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Afin de faciliter l'exercice de la surveillance complémentaire, la commission bancaire conclut avec les 
autorités compétentes concernées, et, en tant que de besoin, toute autre autorité compétente 
intéressée, des accords de coordination. Ces accords sont publiés au Journal officiel de la 
République française. Ils peuvent confier des missions supplémentaires au coordonnateur et préciser 
les procédures à suivre dans le cadre de la surveillance complémentaire. Ils peuvent également 
préciser les modalités de coordination avec d'autres autorités compétentes. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 

Article L633-6 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
La commission bancaire et, le cas échéant, l'Autorité des marchés financiers coopèrent avec les 
autorités compétentes chargées de la surveillance des entités réglementées appartenant à un 
conglomérat financier et, lorsqu'elles n'exercent pas ce rôle, avec le coordonnateur. Les conditions 
d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 

Article L633-7 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Pour les besoins de l'exercice de leurs fonctions respectives, les autorités compétentes peuvent 
échanger des informations relatives aux entités réglementées appartenant à un conglomérat financier 
avec les banques centrales des Etats membres ou autres Etats parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen, le Système européen des banques centrales et la Banque centrale 
européenne. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 5 : Exercice du contrôle 

 
Article L633-8 

(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 
 
Les articles L. 613-8 à L. 613-10 sont applicables à l'ensemble des entités situées dans un Etat 
membre ou un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen, réglementées ou non, 
appartenant à un conglomérat financier dont la commission bancaire est le coordonnateur. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 

Article L633-9 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Par dérogation à la loi nº 68-678 du 26 juillet 1968 relative à la communication de documents et 
renseignements d'ordre économique, commercial, industriel, financier ou technique à des personnes 
physiques ou morales étrangères, toute entité établie en France, appartenant à un conglomérat 
financier dont le coordonnateur est une autorité d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen est tenue de transmettre au coordinateur, à sa demande, toute 
information pouvant intéresser la surveillance complémentaire. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 

Article L633-10 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Lorsque les autorités compétentes d'un Etat membre ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 
économique européen souhaitent, dans des cas déterminés, vérifier les informations relatives à une 
entité établie en France, réglementée ou non, appartenant à un conglomérat financier et mentionnée 
à l'article L. 613-10, elles demandent à la commission bancaire ou, le cas échéant, à l'Autorité des 
marchés financiers de faire procéder à cette vérification. 
 
La commission bancaire ou, le cas échéant, l'Autorité des marchés financiers y donne suite, dans le 
cadre de ses compétences, soit en procédant elle-même à cette vérification, soit en permettant à 
l'autorité qui a présenté la demande d'y procéder elle-même, soit en permettant qu'un commissaire 
aux comptes ou un expert y procède. 
 
Lorsqu'elle ne procède pas elle-même à la vérification, l'autorité compétente qui a présenté la 
demande peut, si elle le souhaite, y être associée. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 

Article L633-11 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Aux fins de la surveillance complémentaire prévue par le présent chapitre, la commission bancaire 
peut conclure les accords prévus à l'article L. 613-13 avec les autorités compétentes d'un Etat non 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen en vue du contrôle de toute entité appartenant à 
un conglomérat financier. 
 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 6 : Mesures d'exécution 

 
Article L633-12 

(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 
 
I. - Si la commission bancaire, lorsqu'elle est désignée en tant que coordonnateur, constate que les 
entités réglementées d'un conglomérat financier respectent les exigences visées à l'article L. 517-8 
mais que leur solvabilité risque néanmoins d'être compromise, ou que les transactions entre les 
entités du groupe ou les concentrations de risques menacent la situation financière desdites entités 
réglementées, elle peut mettre en oeuvre à l'encontre de la compagnie financière holding mixte les 
pouvoirs dont elle dispose au titre de la section IV du chapitre III du titre Ier du livre VI du présent 
code. 
 
II. - Si la commission bancaire, lorsqu'elle est désignée en tant que coordonnateur, constate qu'une 
ou plusieurs entités réglementées ou qu'une compagnie financière holding mixte d'un conglomérat 
financier ne se conforment pas aux exigences visées à l'article L. 517-8 ou à l'article L. 517-9, ou 
n'ont pas répondu à une recommandation, ou n'ont pas tenu compte d'une mise en garde, ou n'ont 
pas respecté les conditions particulières posées ou les engagements pris au titre de la surveillance 
complémentaire, ou n'ont pas déféré à une injonction, elle peut, à l'encontre de la compagnie 
financière holding mixte : 
 
1º Prononcer les sanctions prévues aux 1, 2, 4 et 5 de l'article L. 613-21, I ; 
 
2º Prononcer, soit à la place, soit en sus de ces sanctions, une sanction pécuniaire dont le montant 
doit être fonction de la gravité des manquements commis et ne peut excéder le plus élevé des deux 
montants suivants : 
 
3 % du chiffre d'affaires hors taxes réalisé, au cours du dernier exercice clos calculé sur une période 
de douze mois, par l'entité réglementée du secteur de l'assurance filiale de la compagnie financière 
holding mixte ayant réalisé le chiffre d'affaires le plus important. Ce maximum est porté à 5 % en cas 
de nouvelle violation de la même obligation ; 
 
Le capital minimum auquel est astreinte l'entité réglementée filiale de la compagnie financière holding 
mixte relevant du secteur bancaire et des services d'investissement. Lorsque celle-ci comprend 
plusieurs filiales qui sont des entités réglementées, le plafond de l'amende est déterminé par 
référence au capital de l'entité réglementée relevant de ce secteur qui est astreinte au capital 
minimum le plus élevé ; 
 
3º La commission bancaire peut décider que les sanctions prises dans le cadre du présent article 
feront l'objet d'une publication aux frais de la personne morale sanctionnée dans les journaux ou 
publications que la commission désigne. 
 
La commission bancaire informe de ces constatations les autorités compétentes sectorielles des 
entités réglementées du conglomérat financier. 
 
III. - Les autorités compétentes sectorielles, y compris la commission bancaire, peuvent faire usage, 
aux fins de la surveillance complémentaire, des pouvoirs de sanctions dont elles disposent au titre de 
la surveillance sectorielle à l'égard des entités réglementées soumises à leur contrôle. 
 
IV. - Lorsque le coordonnateur est une autorité compétente d'un autre Etat membre ou partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, il peut prononcer à l'encontre d'une compagnie 
financière holding mixte ayant son siège en France les sanctions prévues au présent article ou 
prendre les mesures prévues par son droit national. 
 



Article L633-13 
(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 

 
Lorsqu'une entité réglementée utilise son appartenance à un conglomérat financier pour se 
soustraire, totalement ou partiellement, à l'application des règles sectorielles dont elle relève, la 
commission bancaire peut faire usage des pouvoirs prévus aux sections IV et V du chapitre III du titre 
Ier du livre VI. 
 
Lorsque l'entité réglementée mentionnée à l'alinéa précédent est une entreprise d'investissement, 
l'Autorité des marchés financiers peut faire usage, sous réserve des compétences de la commission 
bancaire, des pouvoirs prévus aux sous-sections 3, 4 et 5 de la section IV du chapitre unique du titre 
II du livre VI. 
 
Nota : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables, 
pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 1er janvier 
2005 ou durant cette année". 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 7 : Entreprises mères ayant leur siège en dehors de l'Espace économique européen 

 
Article L633-14 

(inséré par Ordonnance nº 2004-1201 du 12 novembre 2004 art. 12 Journal Officiel du 16 novembre 2004) 
 
Lorsque des entités réglementées appartenant à un groupe exerçant des activités à la fois dans le 
secteur de la banque et des services d'investissement et dans le secteur de l'assurance ont pour 
entreprise mère une société dont le siège social se situe dans un Etat non membre ni partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, la commission bancaire, lorsqu'elle remplit les conditions 
fixées par l'article L. 334-9 pour être coordonnateur, vérifie, de sa propre initiative ou à la demande 
de l'entreprise mère ou d'une entité réglementée agréée dans un Etat membre ou un autre Etat partie 
à l'accord sur l'Espace économique européen, que ces entités réglementées sont soumises, par une 
autorité compétente du pays tiers, à une surveillance complémentaire équivalente à celle prévue à la 
présente sous-section. Cette autorité consulte les autorités compétentes concernées. 
 
En l'absence d'une surveillance complémentaire équivalente, les autorités compétentes concernées 
désignent un coordonnateur et appliquent par analogie à ces entités réglementées les dispositions 
relatives à la surveillance complémentaire. 
 
Afin d'assurer la surveillance complémentaire des entités réglementées appartenant à un 
conglomérat financier dont l'entreprise mère a son siège social dans un Etat qui n'est pas partie à 
l'accord sur l'Espace économique européen, les autorités compétentes concernées peuvent 
également appliquer d'autres méthodes qu'elles jugent appropriées. Ces méthodes doivent avoir été 
validées par la commission bancaire, lorsqu'elle remplit les conditions fixées par l'article L. 334-9 pour 
être coordonnateur, après consultation des autres autorités compétentes concernées. Les autorités 
compétentes concernées peuvent notamment exiger la constitution d'une compagnie financière 
holding mixte ayant son siège social dans un Etat membre ou dans un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen et appliquer les dispositions relatives à la surveillance 
complémentaire aux entités réglementées du conglomérat financier coiffées par cette compagnie 
financière holding mixte. Les méthodes mentionnées au présent alinéa sont notifiées aux autorités 
compétentes concernées et à la commission européenne. 
 
NOTA : Ordonnance 2004-1201 art. 20 : "Les dispositions de la présente ordonnance sont 
applicables, pour la première fois, à la surveillance des comptes de l'exercice social commençant le 
1er janvier 2005 ou durant cette année". 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

(Partie Législative) 
 

Section 1 : Comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement 
 

Article L641-1 
 
Est puni des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal, le fait, pour toute personne participant 
aux délibérations ou aux activités du comité des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement, de violer le secret professionnel institué à l'article L. 612-6, sous réserve des 
dispositions de l'article 226-14 du code pénal. 



 

 
 

CODE MONETAIRE ET FINANCIER 
(Partie Législative) 

 
Section 2 : Commission bancaire 

 
Article L641-2 

 
Est puni des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal, le fait, pour toute personne participant 
au contrôle des établissements de crédit ou des entreprises d'investissement, dans les conditions 
prévues par le chapitre III du titre Ier du présent livre, de violer le secret professionnel institué à 
l'article L. 613-20, sous réserve des dispositions de l'article 226-14 du code pénal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

(Partie Législative) 
 

Chapitre II : Dispositions relatives à l'Autorité des marchés financiers 
 

Article L642-1 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 21 I, II, art. 48 II 7º Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Est puni des peines prévues à l'article 226-13 du code pénal le fait, pour tout membre, tout membre 
du personnel ou préposé de l'Autorité des marchés financiers, ainsi que pour tout expert nommé 
dans une commission consultative mentionnée au III de l'article L. 621-2, de violer le secret 
professionnel institué par l'article L. 621-4, sous réserve des dispositions de l'article 226-14 du code 
pénal. 
 

Article L642-2 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 21 I, III, art. 48 II 7º Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 300 000 euros le fait, pour toute 
personne, de mettre obstacle à une mission de contrôle ou d'enquête de l'Autorité des marchés 
financiers effectuée dans les conditions prévues aux articles L. 621-9 à L. 621-9-2 ou de lui 
communiquer des renseignements inexacts. 
 

Article L642-3 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 2002 en vigueur le 1er 

janvier 2002) 
(Loi nº 2003-706 du 1 août 2003 art. 21 I, IV, art. 48 II 7º Journal Officiel du 2 août 2003) 

 
Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 300 000 euros le fait, pour toute 
personne, de mettre obstacle aux mesures de séquestre ou de ne pas respecter l'interdiction 
temporaire d'activité professionnelle prononcées en application de l'article L. 621-13. 
 
Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros le fait, pour toute 
personne, de ne pas consigner la somme fixée par le juge, en application de l'article L. 621-13, dans 
le délai de quarante-huit heures suivant la date à laquelle la décision est devenue exécutoire. 


